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PROFESSEURS 

MM. ARTHDS, Maurice, prof. ord., Institut de physiologie. T. 36.86. 
BARRAUD, Albert, prof extr., pl. St François, 16. T . 20.24. 
BIKRMANN, Charles, prof, extr., Le Mont s. Lausanne. T. 02.6H. 
BISCHOFF, Marc. prof, extr., institut é police scientifique. T. ôi.2t. 
BLANC, Henri, prof, ord., av. des Alpes, 36 T . $3.86. 
BLASER, Adolphe, prof, extr., av. Druey, 13. T . 58.25. 
BOHNENBLUST, Gottfried, prof, extr., Genève, avenue des 

Vollandes,2. T. Stand 41.61. 
BOLOMEY, Jean, prof, extr., av. des Alpes, 26. 
BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., ancienne Douane, 1. 
BONJOUR, Charles, prof, ex tr., Pully, Les Nymphéas. T.27.38. 
BOKNARD, Georges, prof, extr , Pully, Faux Blanc. T. 64.73. 
CHAMOREL, Gabriel, prof, ord., villa Gergovie, JurigM, T. 50.12. 
CHATELANAT, Ernest, prof, extr., rue CharlesVuiïlermet, 6, 
CHENAUX, Henri, prof, extr., Villeneuve. 
CHUARD, Jules, prof, extr., Croix Rouges, 6. T. M .56. 
COLOMBI, Charles, prof, extr., villa Belle, rb. Crois Bouges. T. HM 
CORDEY, Eugène, prof, ord., av. k l'Eglise Anglaise, 4. T. 87.83. 
DELÀ Y, Gustave, prof, extr., Grand Chêne, 8. T. 33.39. 
DÉVERIN, Louis, prof, extr., Béthusy, 36 T. 83.37. 
DOMMER, Auguste, prof, ord., av. des Alpes, 32 ')'. 95.93 
DUBOUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T . 85.49. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., Les Rochettes, av. Dapplea. 
DUMAS, Gustave, pvoi ord., Béthnsy, villa Cabrière. T. 81.62. 
DUMAS, Samuel, prof, extr., Berne, rue des Cygnes, 14. 
DTJTOIT, Paul» prof, ord., Grand Pont, 2. T. 98.25. 
FAVKZ, Henri, prof, extr., Le Printemps, l.a Grotte. 
FELICB T>K, Simon, prof, extr., Grand Chêne, 5. T . 95.00. 
FORNEROD, Aloïs, prof, ord., Longeraie, 3, T. 52.74. 
GALLI-VALERIO, Bnino, prof, ord., Policlinique, Solitude. T. 85.49. 
GÛLAY, Emile, prof, extr., Béihusy. 52. T. 71.71. 
GOLAZ, Henri, prof, extr,, Pharmacie llùpiul cantonal. T 66.25. 
GOKIN, Jules, prof, ord., Richemont, Petit Chêne, T. 94.42. 
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M M . GUEX, ROBERT, PROF, ORD., AV . DE T I V O L I , 7 . T . 65 .12 . 

GUISAN, FRANÇOIS, PROF, ORD., TOISES , 6. T . 25 .84 . 

J U IL LARD, ERNEST, PROF, EXTR., CHAI ILY , VILLA FLORÈS. T . 66 2 2 . 

KEHRMANN, FRÉDÉRIC, PROF, ORD , VILLA ELECTA, CHABLIÈRE. 

LANDRY, JEAN, PROF, ORD., AV. D ' O U C H Y . 1 8 . T . D . 46 .80 . 

LARGUIER DES BANGELS, JEAN , PROF, EXTR.. LES LTERGIÈRES. T. 86.85. 

LOMBARD, E M I L E , PROF, ORD., AVENUE DU L É M A N , 37 . T . 33.57. 

LUGEON, MAURICE, PROF, ORD., AV. C H . SECRET A N , 2 3 . T . D . 94 .04 . 

MATLLAHD. LOUIS , PROF, EXTR., AV. D A V E L , 5. T . 20.98. 

MAILLEFER, ARTHUR, PROF, EXTR., AV . DE MONTAGIBERT, 22. 

MAYOR, B E N J A M I N , PROF, ORD., AV. DE TEGLISE ANGLAISE, 14. 

MELLET, RODOLPHE, PROF, EXTR., ECOLE DE CHIMIE. T . 61 .31 . 

MERCANTON, PAUL L O U I S , PROF, EXTR., BORROTNÉES, MONLRITIIID. T.25.31. 

MERCIER, A N D R É , PROF, ORD., G R A N D C H Ê N E , 1. T . D . 2 2 . 1 1 . 

MEYLAN, P H I L I P P E , PROF, EXTR., AV . D 'ECHALIENS, 57 . T . 6 5 . 2 1 . 

MJCHAUD, L O U I S , PROF. ORD. ,RICHEMONT, PETIT CHÊNE T . 43.79. 

MORF, L É O N , PROF. ORD. PULLY , VILLA D'ARGELÈS. T . 38 .79 . 

NAEF, ALBERT, PROF, EXTR., HAUTE COMBE, A>. KUCHOINIEL. T. 93.81. 

NIGOD, JEAN L O U I S , PROF, EXTR., RUE J . L . DE BONS, 2. T . 63 .29 . 

OLEVIUU, F R A N K , PROF, ORD., A V . D E FLORIMONT, 18 . T , 30.12. 

PAILLARD, GEORGES, PROF, ORD., AV. DE MORGES, 46 . T . 67 .49 -

PARIS, ADRIEN , PROF, EXTR., PETIT BEAULIEU, T . 46.92. 

PASGHOUD, MAURICE, PROF, EXTR,, BÈTHUSY . 4 2 . T . 65.T>6. 

PERRET, L O U I S , PROF. EXTR.. B E A U SÉJOUR, 14 . 

PERRIER, ALBERT, PROF, ORD., AVENUE KRAISSE,14 . 

POPOPF, NICOLAS, PROF, EXTR., L E MANOIR , SIGNAL. 

PREISIG, H E N R I , PROF, EXTR., ASILE DE C E R Y . T . 8 5 58 . 

RAMEL, E D W I N , PROF, EXTR., G R A N D P O N T , 8 T . 67 .59. 

REINBOLD, PAUL , PROF, EXTR., RUE DU M I D I 3 , T . 93 .83, 

REYMOND, ARNOLD, PROF, ORD., LA ITOIIVCNAZ, AV. DES CERISIERS. T. 86.45. 

ROSSELET, ALFRED, PROF, EXTR., AV. DU L É M A N . 5 1 . T . 51 .61 . 

ROSSIER, E D M O N D , PROF, ORD., AVENUE D A P P L E S , 6. T . 8S .91 . 

ROSSIER, GUILLAUME, PROF, ORD., RICLICTNONT, PETIT CHÊNE. T. 90.08. 

ROUD, AUGUSTE, PROF, ORD., L E VERGER, PONTAISE. T . 33 .60 . 

SIRVEN. PAUL , PROF, ORD., AVENUE DE F R A N C E , 27 . 

SPIRÛ, JEAN, PROF, EXTR., CHAILLY, F R A I S VALLON. T . 25 .16 . 

STRZVZOWSKI, C A S I M I R , PROF, EXTR., \ILLA LAVOISIER, CHEMIN DU SIGNAL. 
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M M . STUCKY, Alfred, prof, extr., av. Secretan, 32. T. 40.21. 

TAILLENS, Jules, prof, extr,, av. de la Gare, 1. T. 88.26. 
TAVERNEY, Adrien, prof, extr., av. Davel, 7. 
THOMANN,Robert, prof, ord., Petites Geiilianes, la Chablière. T . 59.75. 
TOURTOULON DE, Pierre, prof, ord., Rencns s. Roche. T. 01.264. 

VULLIET, Henri, prof, ord., av. de la Gare, 34. T . 90.96. 
WILGZEK, Ernest, prof, ord., Caste! d'Eviaii, av. des Alpes. T. 83.35. 

C H A . K G É S D E C O U R S 

M M . ANSERMET, Auguste, Vevey, rue de Lausanne, 13. T. 5.85. 
ARCARI, Paolo, professeur à l'Université de Fribourg. 
ARRAGON, Charles, Montagibert, 16. T. 34.41. 
CHUARD, Jean, Grand Chêne, 2. T. 85.19. 
COLOMB, Gustave, Vufflens le Château. 
DELUZ, Auguste, ch. Vinet,23. 
GILLIARD, Charles, Valentin, 33. 
HEGG, Louis, Frais Val, Trabandan. T. 48.96. 
JÉQUIER, Charles, rue du Lion d'Or, 2. T. 66.66. 
MEYLAN, Henri, avenue Davel, 9. 
MIRIMANOFF, Dimitr y, Genève, rue Toepffer li bia. ï. Stand 60.54. 

MOUTTET, Paul, Mon Refuge, av. des Alpes. 
PIOT, Robert, av. Secretan, 3. 
SAVARY, Edouard, av. Bergières, 4. 
SAVARY, Jules, Simple Site, Signal. 
SGHIBSS, Edouard, Chailly, La Petite Rosiaz. T. 52.53. 
SCHWARZ, Max, av. Riant Mont, 10. 

MEYLAN, Henri, avenue Davel, 9. 
P B I V A T DOCENTS 

M M . AMIGUET, Jules, Le Presbytère, Cour. ï. 51.51. 
BISE, Pierre, Fribourg, Grand'Rue, 24. 
BORNAND, Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. 
BOVEN, William, av. de la Gare, 29. T. 44.20. 
BRUNS CHWEILER, Hermann, place St François, 5. T. 29.59. 
BCRNAND, René, Leysin (en congé). 
CASTAN, Pierre, Pully. 
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MM. CEVEY. Francis, Epalinges, Sylvana. T. 92.20. 
DENÉRÉAZ, Alexandre, sq. J. Olivier, 20. 
DTJSSERRE, Charles, Station fédérale, Montagibert. T . 86.94. 
F^s, Henri, avenue Dapples, 1. 
GOLDSTEIN, Henri, Mousquines, 4. 
GOUMAZ, Louis, avenue de Morges, 10. T. 25.49. 
GRAF. Arthur, Mercerie, 12. 
HEIM, Fritz, Grand Chêne, 8. T. 23.42. 
JACOARD, Frédéric. Pully, Chalet Sans Souci. T. 99.93. 
MARTINET, Gustave, avenue Jolimont, 7. T. 86.97. 
MESSERLI, Francis, Béthusy, 1, T, 46.66. 
MONTET DE, Charles, Vevey, Quai de la Veveyse, 10. T. 6.44. 
NICOD, Placide, av. de la Gare. 26. T. 20.50. 
OULIANOFF, Nicolas, Mousquines, 13. 
PASGHOUD, Henri, Richemont, Petit Chêne. T. 33.04. 
PERBET, Charles, Clarens, Pré Boisé. T. 53 Montreux. 
PERRIRAZ, Louis, Retiens. 

ROCHAT, Rodolphe, rue du Lion d'Or, 4. T. 63.35. 
SCHACRT, Hans, avenue des Alpes, 44, T. 89.52. 
STECK, Hans, Asile de Cery T. 85,58. 
VANEY, Félix, av. Fraisse, 12. 
VOLAIT, Georges, rue J. L. de Bons, 2. 
WANNER, Frédéric, av. de Rumine, 45. T. 25.32. 

LECTEURS 

M M . AMAUDRUZ, Charles, route de Genève, 56. 
GILLIARD, Pierre, v. du Mont Tendre, Signal. T. 55.67. 
STADLER, Jacob, av. Druey, 11. T. 27.06, 

RAPIN , René, chemin des Aubépines, 15. 
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PRIX DÉCERNÉS P A R L 'UNIVERSITÉ 

(VOIR LES RÈGLEMENTS SPÉCIAUX.) 

I . Prix de CONCOWRS ; — DE 1 0 0 À 2 0 0 FRANCS. — SUJETS-

CHOISIS DANS LA LISTE PUBLIÉE. 

I I . P R I X de Faculté : — DE 3 0 0 À 5 0 0 FRANCS. — SUJETS AU 

CHOIX DU CANDIDAT. — S'ANNONCER D'A

VANCE AU RECTEUR. 

I I I . Prix Bippert : — 1 2 0 0 FRANCS. — TRAVAIL INÉDIT SUR UN 

SUJET DE DROIT SUISSE, AU CHOIX DU CANDI

DAT. 

IV . Prix Brunner : — 2 0 0 FRANCS — POUR RENFORCER ÉVEN

TUELLEMENT UN PRIX DE CONCOURS OU UN PRIX 

DE FACULTÉ, DÉCERNÉ À UN TRAVAIL SE RAPPOR

TANT AUX SCIENCES PHYSIQUES, NATURELLES 

OU PHARMACEUTIQUES. 

V . Prix Henri Ed. de Cérenville (ANNUEL) : — ENVIRON 
5 0 0 FRANCS. — TRAVAIL ORIGINAL DE SCIENCE 

RNÉDICALE, SE RAPPORTANTS! POSSIBLE AU SYS

TÈME NERVEUX. 

V I . Prix fi. Cousin ; — 5 0 FRANCS. — DESTINÉ À RÉCOM

PENSER LES CANDIDATS QUI AURONT OBTENU LE 

MEILLEUR RÉSULTAT À L'EXAMEN PROPÉDEUTI-

QUE DE L'IÏCOLE D'INGÉNIEURS. 

V I I . Prix Davel (TRISANNUEL) : — 8 0 0 FRANCS. — TRAVAIL 

INÉDIT SUR UN SUJET DE L'HISTOIRE VAUDOISE 

D'AVANT 4 8 1 5 . 

V I I I . Prix A. Dominer : — 5 0 0 FRANCS — DESTINÉ À RÉCOM

PENSER CHAQUE ANNÉE L'ÉTUDIANT INGÉNIEUR 

CIVIL, MÉCANICIEN OU ÉLECTRICIEN QUI, AYANT 

ACCOMPLI SANS INTERRUPTION À L'ECOLE D'IN

GÉNIEURS LE CYCLE COMPLET DES ÉTUDES, AURA 

OBTENU LA MEILLEURE MOYENNE GÉNÉRALE (PAS 

INFÉRIEURE À 8 , 5 ) . LE PRIX COMPORTE LA 

MENTION Lauréat du Prix A. Dommer. 
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IX. Prix DT Emile Duboux : — 175 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. Prix Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs.— 
Travail dont le sujet doit être choisi" 
dans l'une des branches enseignées dans 
la faculté de médecine. 

X I . Prix Folloppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII. Prix W. Grenier: — 250 francs — destiné à récom" 

rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant Tannée d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XIII. Prix Frédéric Nessîer : — 300 fr. — à attribuer à un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger. 

X I V . Prix Dr César Roux : — 
destiné a faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix R. Whitehouse : 350 francs pour 1928. — Travail 
sur un sujet d'histoire ou de littérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. 

XVL Prix du Prof. Combe : — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu
tés dans le service de pédiatrie. 

NB. — Les mémoires doivent être déposés au secrétariat de l'Université 
avant le 1" décembre. 
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SOCIÉTÉ suisse de; pharmacie 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

La commission scientifique de ce fonds met au 

concours le travail suivant ; 

« Déterminer la quantité d'acide silicique que con

tiennent les plantes siliceuses du mélange d'herbes de 

Kùhn, Herba Equiseti, Herba Polygoni avicularîs, 

l ïerba Galeopsidis ochroleucae, resp. Tetraii it , recueil

lies dans des stations différentes. Distinguer entre la 

quantité totale d'acide silicique et la quantité soluble 

dans l'eau, à l'état frais et séché. Examiner aussi si 

d'autres plantes de notre flore (p. ex. Galeobdolon) 

entrent en ligne de compte pour les drogues siliceuses.» 

T e r m e pour la présentation du travail : 31 mars 4928. 

L e travail devra être adressé à M. le professeur 

IL Golaz, pharmacien à Lausanne, Hôpital cantonal. 

La commission dispose pour ce travail d'une somme 

de 4000 francs. 

Les conditions du concours sont déterminées par le 

règlement du 45 novembre 4-923, publié dans le Jour

nal suisse de pharmacie, N ° 5 2 , 4923. Des tirés-à-part 

de cette publicatiovi peuvent ê tre demandés aux di

recteurs des instituts pharmaceutiques des Hautes Eco-

lys suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société suisse 

de pharmacie, Weinbergstrasse , 97, à Zurich. 
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L e prix consiste en la médai l le du fonds accompa

gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 

le montant. L 'ouverture des enveloppes avec le nom 

de l'auteur (ainsi que la distribution du pr ix ) a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société Suisse de Pharmacie . 

Messieurs les professeurs ou privât docents de 

Chimie pharmaceutique, Tox ico log ie , Botanique phar

maceutique, Pharmacie , Bactériologie et Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie et aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

leur donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne participent pas au con

cours. 

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie. 

Zurich, le 20 mai 1927. 

Le secrétaire de la commission, 

D1' H . S P I L L M A N N . 
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LA SOCIÉTÉ A C A D É M I Q U E V A U D O I S E 

Président: it. Arthur FREYMOXD, 
directeur de l'Assurance Mutuelle Vaudoisc, Lausanne. 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne ; el le 

cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 

autour de celle-ci et à seconder utilement ses efforts. 

Eile a souvent facilité l'acquisition d'instruments 

et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 

Jusqu'à ce jour, elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 

à l ' impression de thèses de doctorat particulièrement 

distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour

raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 

aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 

secrétariat de l 'Université. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, $0. Directrice : Rau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. L e Comité recom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 



l i DISPOSITIONS PHINCIPALKS 

D I S P O S I T I O N S P R I N C I P A L E S 

CÛWCFJn.VANT L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

( E x t r a i t e s du R è g l e m e n t G é n é r a l de l ' U n i v e r s i t é , d u S m a r s 

1918 [ R . G . ] e t d u R è g l e m e n t d e l a Ca i s s e d e s A s s u r a n c e s et d e 

l a S a l l e d e L e c t u r e , du 15 m a r s 1920 [ C . A . ] , P o u r d e p l u s a m 

p l e ? renspignf tn i f iHts . v o i r l e s d e u x r è g l e m e n t s c i t é s ) . 
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É T U D I A N T S 

I m m a t r i c u l a t i o n . E x m a t r i c u l a t i o n . 

R . G . A r t . 2 2 . P o u r ê t r e i m m a t r i c u l é , l e c a n d i d a t do i t ê t r e 

p o r t e u r d ' u n b a c c a l a u r é a t , d ' u n c e r t i f i c a t d e m a t u r i t é s u i s s e , 

o u d e t i t r e s é q u i v a l e n t s . 11 d o i t e n o u t r e s a t i s f a i r e a u x d i s p o 

s i t i o n s r é g l e m e n t a i r e s d e s F a c u l t é s e t E c o l e s . L a c a r t e d ' i m m a -

t r i c u l a t i o n d o i t m e n t i o n n e r la F a c u l t é o u l ' E c o l e d a n s l a q u e l l e 

l ' é t u d i a n t a é t é a d m i s ; c e t t e c a r t e n ' e s t a c c o r d é e a u x é t u 

d i a n t s é t r a n g e r s q u e s u r p r é s e n t a t i o n d ' u n p e r m i s d e d o m i 

c i l e r é g u l i e r d é l i v r é p a r l ' a u t o r i t é d e p o l i c e c o m p é t e n t e . 

R . G. A r t . 24 . L e c h a n c e l i e r d e l ' U n i v e r s i t é s t a t u e s u r l e s 

é q u i v a l e n c e s , a p r è s a v o i r p r i s l ' a v i s d e la F a c u l t é o u d e l ' E c o l e 

i n t é r e s s é e . 

U n e i m m a t r i c u l a t i o n p r o v i s o i r e p e u t ê t r e a c c o r d é e p a r l e 

c h a n c e l i e r , s u r p r é a v i s du c o n s e i l d e la F a c u l t é o u d e l ' E c o l e 

i n t é r e s s é e , a u x é t u d i a n t s q u i p r é s e n t e n t d e s t i t r e s d o n t l ' é q u i 

v a l e n c e n e p e u t p a s ê t r e é t a b l i e au m o m e n t d e l ' i n s c r i p t i o n . 

R . G. A r t . 2 5 . L e s é t u d i a n t s e x m a t r i c u l é s d ' u n e a u t r e U n i 

v e r s i t é s o n t a d m i s d e d r o i t d a n s c e l l e d e L a u s a n n e . 

I l s d e v r o n t p r o d u i r e l e s d i p l ô m e s et c e r t i f i c a t s p r é s e n t é s 

p o u r l e u r p r e m i è r e i m m a t r i c u l a t i o n , à m o i n s q u e la c a r t e d'ex-

m a t r i c u l a t i o n n e m e n t i o n n e c e s p i è c e s . 
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R. G. ART. 23 . L'IMMATRICULATION NE CONFÈRE PAS PAR ELLE-

MÊME LE DROIT DE SE PRÉSENTER AUX EXAMENS DE GRADES (LOI, ART. 

2 9 ) . CETTE DERNIÈRE DISPOSITION DOIT FIGURER SUR LA CARTE D'IM

MATRICULATION. 

R . G. ART. 26 . LES GRADES UNIVERSITAIRES NE PEUVENT ÊTRE 

OBTENUS QUE PAR DES ÉTUDIANTS RÉGULIÈREMENT IMMATRICULÉS. 

R . G. ART. 28. LES ÉTUDIANTS IMMATRICULÉS SONT SEULS AU BÉ

NÉFICE DE DISPOSITIONS SPÉCIALES PEUR LEURS ÉTUDES UT LEURS RE

CHERCHES DANS LES COLLECTIONS PUBLIQUES. 

R. G. ART. 27. POUR ÊTRE IMMATRICULÉ, L'ÉTUDIANT DOIT SE PRÉ

SENTER AU BUREAU DE L'UNIVERSITÉ, AVANT LE 1 0 NOVEMBRE POUR 

LE SEMESTRE D'HIVER, ET AVANT LE 8 MAI POUR LE SEMESTRE D'ÉTÉ. 

IL JOINT À SA DEMANDE LES PIÈCES REQUISES À L'ART. 2 2 , ET, S'IL est 

ÉTRANGER, SON PERMIS DE SÉJOUR. 

LE DÉLAI POUR LE DÉPÔT DE LA DEMANDE D'EXONÉRATION DES FI

NANCES DE COURS EST FIXÉ PAR L'ART. 43. 

DANS DES CIRCONSTANCES EXTRAORDINAIRES, LE CHANCELIER PEUT 

AUTORISER L'IMMATRICULATION APRÈS CES DATES. 

R . G. ART. 33. EN DEMANDANT LEURIMMATRICULATION, LES ÉTU

DIANTS LAISSENT EN DÉPÔT AU SECRÉTARIAT LES PIÈCES PRODUITES. ILS 

EN REÇOIVENT UN RÉCÉPISSÉ SUR LEUR CARTE D'IMMATRICULATION. 

CES PIÈCES SONT RENDUES AUX ÉTUDIANTS LORSQUE CEUX-CI SE FONT 

EXMATRICULER. 

R . G. ART. 30. LES ÉTUDIANTS EXCLUS D'UNE AUTRE UNIVERSITÉ 

DEVRONT PRÉSENTER, POUR ÊTRE IMMATRICULÉS, UNE AUTORISATION 

SPÉCIALE DU DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ; CELUI-CI 

S'ENQUERRA AUPRÈS DE L'ÉTABLISSEMENT D'OÙ L'ÉTUDIANT A ÉTÉ REN

VOYÉ, ET DÉCIDERA APRÈS AVOIR REQUIS L'AVIS DE L'UNIVERSITÉ. 

R . G . ART. 22 . L'IMMATRICULATION PEUT ÊTRE REFUSÉE LORSQU'IL 

EXISTE À LA CHARGE DU CANDIDAT UNE FAUTE QUI SERAIT DE NATURE À 

ENTRAÎNER L'APPLICATION D'UNE DES PEINES DISCIPLINAIRES PRÉVUES 

PAR L'ARTICLE 98 , LETTRES b), c) ET d). CETTE DÉCISION EST PRISE 

PAR LA COMMISSION UNIVERSITAIRE. 
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R. G. Art. 32. Chaque étudiant on auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
l'Université, et d'aviser immédiatement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

I I 

AUDITEURS 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se i'aire inscrire au secrétariat en ac
quittant, en plus de la finance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 10 fr. 

Règlement de la Faculté de droit. Art, 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nombre 

H. G. Art. 41. Un livret de cours est remis aux auditeurs 
qui le réclament. 

>ï. G. Art, 34. Les auditeurs peuvent,, sur leur demande, 
et moyennanl cotisation, être admis û la salle de lecture et 
mis au bénéfice de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salle de lecture paient, la somme de 5 fr. par semestre.' 

I I I 

FINANCES, INSCRIPTIONS, VISA DES LIVRETS DE COUHS 

R. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment exmatriculés d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans le même délai que celle des 
cours. 
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R. G. Art. 33. La finance d'exmatriciilation est de 10 fr. 

R. G. Art. 42. Les étudiants immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs cours universitaires (collegiu 
privata). représentant au moins 8 heures par semaine. De 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans ja Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum les étudiants qui en font 
la demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires (collcgia 
privata) est de 6 fr. par semestre pour chaque heure hebdo
madaire. 

R. G. Art. 37. b) Pour les cours publics (collegia p « -
blica) il n'est perçu qu'unes finance d'inscription de 10 fr. 

R. G. Art. 39. Des règlements spéciaux fixent la finance 
pour les travaux pratiques et pour les excursions scien
tifiques. 

R. G. Art. 4L L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 15 
jours peut être accordée parle Recteur sur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

fi. G. Art. 43. Les étudiants qui désirent être dispensés de )a 
finance des cours (loi, art. 32) doivent en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au Département de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R. G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la fin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 

2 
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Si l'étudiant perd son livret, le secrétariat peut lui en dé
livrer un autre exemplaire, moyennant paiement d'une taxe 
de 20 l'r. fixée par la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Etat des 11 mars 1921 et 15 fé
vrier 1922 tout étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe de5fr. en faveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 l'r. en faveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, DIPLOMES, CERTIFICATS 

R. G. Art. 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'études supérieures ; 
6) la licence ; 
c) le doctorat ; 
d) le diplôme d'ingénieur ; 
é) des diplômes spéciaux. 

R. G. Art.49. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée fixée par les 
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

R. G. Art. 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et certilicats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés ou Ecoles. 

R. G. Art. 53. L'étudiant qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certilicats d'études ; elles sont signées par les-
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Université. 
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V 

SERVICES AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSURANCE, COMITÉ DE PATRONAGE, 

SALLE DE LECTURE. 

R. G. Art. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer le bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que : comité de patronage, salle 
de lecture, caisse de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services ; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les finances d'études (art 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1° à la caisse des assurances 
et à la salle de lecture latotalité moins le 10 % ; % au comité 
de patronage, le 10 %. 

C. A. Art. 4. Il est constitué un fonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 90 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 
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C. A. Art. 8. Si l'étudiant malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 fr. par jour et de 90 jours de maladie. 

C. A. Art. 9. L'étudiant reçoit la même indemnité pendant 
les vacances que pendant les cours, pour toute maladie dont 
le début tombe entre le 15 octobre et le 15 août. 

C. A. Art. 10. L'étudiant, déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'affections chroniques ne sont pas au bénéfice de 
l'assurance. 

C. A, Art. 11. Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
l'étudiant malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. Faute 
<le ces pièces, aucune indemnité n'est p ayab l e . 

C. A. Art. 12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15.000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barême contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de la caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

G. A. Art. 13, Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

G. A. Art. 14. L'usage delà salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. 

C. A. .Art. il. La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS D'ÉTUDIANTS 

R, G. Art. 35. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université. 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. 36. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 

Du 12 avril au 25 juillet 1928. 

11 Y « ? L'UNIVERSITÉ TROIS SORTES DE COURS: 
a) LES cours universitaires PROPREMENT DITS (colleyia privata) ; 
t>) LES COURS publics (collegia publica) ; 
c) DES cours particuliers (collegia privatissima), RÉSERVÉS AUX ÉTUDIANTS, 
À L'EXCLUSION DES AUDITEURS. 

ABRÉVIATIONS: publ. SI^Tiiiie COURS PUBLIC; —priv. SIGNIFIE COURS 
PARTICULIER, SOIT privatissimum ; — gr. SIGNIFIE COURS GRATUIT. — TOUS LES 
COURS QUI NE SONT PAS SUIVIS D'UNE DE CES INDICATIONS AONL DES COURS 
UNIVERSITAIRES, SOIT collegia privata. 

.obW<h. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE PROTESTANTE 

LA FACULTÉ DE THÉOLOGIE PRÉPARE À LA CARRIÈRE PASTORALE DANS 

LES EGLISES ÉVANGÉLIQUES RÉFORMÉES, ET PLUS SPÉCIALEMENT, DANS 

L'EGLISE NATIONALE DU CANTON DE VAUD, AVEC LAQUELLE ELLE EST 

UNIE PAR DES LIENS ORGANIQUES OFFICIELS. 

POUR Y ÊTRE ADMIS COMME ÉTUDIANT RÉGULIER, LE CANDIDAT DOIT 

ÊTRE PORTEUR DU BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES OU D'UN CERTIFICAT ÉQUI

VALENT, COMPORTANT LA CONNAISSANCE DU GREC ET DU LATIN. 11 DOIT 

EN OUTRE AVOIR PASSÉ UN EXAMEN PORTANT SUR LES ÉLÉMENTS DE 

LA LANGUE HÉBRAÏQUE. 

LES ÉTUDES DE THÉOLOGIE SONT RÉPARTIES EN HUIT SEMESTRES, 

SÉPARÉS, APRÈS LE QUATRIÈME SEMESTRE, PAR UN EXAMEN PROPÉ-

DEUTIQUE. CES ÉTUDES COMPORTENT ESSENTIELLEMENT L'EXÉGÈSE DE 
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L 'ANCIEN ET DU N O U V E A U T E S T A M E N T , L'HISTOIRE DES RELIGIONS ET 

L'HISTOIRE DU CHRISTIANISME. LA THÉOLOGIE SYSTÉMATIQUE ( D O G M A 

TIQUE ET MORALE) ET LA PRÉPARATION PRATIQUE AU MINISTÈRE P A S 

TORAL. 

A U TERME DES HUIT SEMESTRES, ET APRÈS AVOIR FAIT APPROUVER 

PAR LES PROFESSEURS DE LA SPÉCIALITÉ QUATRE TRAVAUX ÉCRITS RELA

TIFS A U X QUATRE BRANCHES THÉORIQUES DE LA THÉOLOGIE, AINSI Q U ' U N 

N O M B R E DÉTERMINÉ D'EXERCICES PRATIQUES, LE CANDIDAT PEUT SE 

PRÉSENTER À L 'EXAMEN FINAL; L 'UNIVERSITÉ LUI CONFÈRE ALORS LE 

GRADE DE LICENCIÉ EN THÉOLOGIE. 

L E LICENCIÉ EN THÉOLOGIE EST A D M I S À SUBIR, DEVANT LA C O M 

M I S S I O N DE CONSÉCRATION DE L'EGLISE NATIONALE VAUDOISE, LES 

ÉPREUVES À LA SUITE DESQUELLES IL POURRA ÊTRE REÇU DANS LE 

CORPS PASTORAL DE CETTE EGLISE. 

U N E CAISSE SPÉCIALE SERT À FACILITER LES ÉTUDES DE CANDIDATS 

MÉRITANTS QUI SE DESTINENT AU MINISTÈRE PASTORAL DANS L'EGLISE 

NATIONALE VAUDOISE. 

L A FACULTÉ DE THÉOLOGIE ORGANISE EN OUTRE, POUR LES CANDIDATS 

AU GRADE DE DOCTEUR EN THÉOLOGIE, DES ÉPREUVES C O M P R E N A N T 

U N E X A M E N ET LA SOUTENANCE PUBLIQUE D 'UNE THÈSE. 

L A LICENCE ÈS-SCIENCES RELIGIEUSES EST CONFÉRÉE AU CANDIDAT 

Q U I A SATISFAIT À TOUTES LES PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA LICENCE 

E N THÉOLOGIE, À L'EXCEPTION DE L ' E X A M E N ET DES TRAVAUX PORTANT 

SUR LA THÉOLOGIE PRATIQUE. L A LICENCE ÈS-SCIENCES RELIGIEUSES N E 

DONNE PAS LE DROIT DE SE PRÉSENTER À LA C O M M I S S I O N DE CONSÉ

CRATION. CETTE LICENCE PEUT EN TONS T E M P S ÊTRE TRANSFORMÉE EN 

UNE LICENCE EN THÉOLOGIE, SI LE CANDIDAT LA COMPLÈTE PAR L'EXA

M E N ET LES TRAVAUX RÉGLEMENTAIRES DE THÉOLOGIE PRATIQUE. 
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M. Emile Golay , prof. extr. 

'1. Exégèse du livre d 'Âmos 2 h. 

Lundi, à 8 h.; mardi, à 10 b., aud. IL 

2. Exégèse des Psaumes, livres 4 et 5 . . . 2 h. 

Vendredi et samedi, à 10 h., aud. I I b ' s . 

3. Histoire du peuple d'Israël et de sa rel igion. 4 h. 

Lundi, à 9 h.; mardi, vendredi et samedi, à 11 h., 
aud.IL 

4. Cours de langue hébraïque (obligatoire poul
ies étudiants qui n'ont pas fait cette étude 
avant leur entrée à la Faculté) ( p r i v . ) . . 2 b. 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, à 15 h., aud. IX. 

M. Emi le Lombard , prof. ord. 

5. Histoire du siècle de Jésus-Christ . . . . 3 h. 
Lundi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 10 h., aud. II1"*. 

6. Lecture du livre des Actes 1 h. 

Vendredi, à 9 h., aud. I l b i*. 

7. Exégèse de la l r e épître aux Corinthiens. . 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 8 h., aud. I I . 

8. Exégèse des paraboles 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 h., aud. Il'»'* (remplaçant : M. Perriraz). 

M. (vacat.) 

Remplaçants : MM. H. Meylan, L.Goumaz , priv. d o c , 

L. P e r r i r a z , priv. d o c , A. Reymond , prof. ord. 

Jl. Henri Mey lan . 

9. Histoire de l'Eglise au moyen âge (le m o -
nacbisme) 2 h. 

Mardi, à 9 h. ; vendredi, à 8 h., aud. U b i s . 

10. Séminaire : lecture de textes relatifs aux 
hérésies 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. 
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14. Séminaire : lecture de textes scolastiques. 

2 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, de 20 à 22 h., aud. X. 

M. Aloïs FONINERON, prot. ord. 

15. Histoire des religions 2 h. 

Lundi, à 9 h.; jeudi, à 8 h., aud. llhh. 

16. Dogmatique 6 h. 
Lundi, à 10 h., mardi, de 8 à 10 h. ; mercredi, de 

10 à 12 h. ; jeudi, à 9 h., aud. II. 

M. Gabriel C H A M O R E L , prof. ord. 

17. Analyse de textes 2 h. 
Mardi, de 15 à 17 h., aud. II. 

18. Théolog ie pastorale . . . . . . . . 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. IL 

19. Sociologie chrétienne 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. IL 

20. Liturgique 1 h. 

Jeudi- à 10 h., aud. II. 
-21. Ecclésiologie J h. 

Jeudi, à 11 h., aud. [I 

M. Louis G O U M A Z , privât docent. 

11. Réformation et eoiitre-Réformalion . . . 2 h. 

Samedi, à 9 h. et à 11 h., aud. I I h i s . 

M. Louis P E R R J R A Z , privât docent. 

12. Histoire de la théologie moderne . . . . 2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 h., aud- IL 

M. Arnold R E Y M O N D . prof. ord. 

13. La philosophie scolastique 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. IL 
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M. Gustave C O L O M B , chargé Je cours. 

22. La prédication catholique au X I X e siècle . 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud.Tl b i s . 

23. Homilét ique 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. I I l , i s . 

24. Kxercices pratiques 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. II. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

(NE PROFESSE PAS CE SEMESTRE ) 

Trois professeurs à tour de rôle : 

Exerc ices homilét iques et catéchétsques. 

Privât docente. 

M . Louis P E R R I R A Z . 

(VOIR N 0 ' 8 ET 12.) 

M . Louis G O U M A Z . 

(VOIR N» 11.) 

M. Arthur G R A F . 

Histoire de la Palestine considérée dans ses 

rapports avec les peuples de l 'Orient, 

2 e partie ( g r . ) 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. U. 

M . Jules A M I G U E T . 

Etudes liturgiques (gr . ) 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. II. 
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FACULTÉ DE DROIT 
N o t e . L 'étudiant étranger qui a fait ses études secondaires en T u r 

quie, Egypte , Perse. Syr ie , Palest ine, ou dans d'antres pays que le 
Conseil do Faculté leur assimilera, peut être autorisé à entrer à la 
Facul té de droit en subissant un examen préalable. 

L e p rogramme minimum de l 'examen comporte des épreuves sur les 

ï ï iâLïèrèô riUï VâllteS . ï . lit l in , 2. lâ;ij;uê l i â i i^â i s ê , juiei ' i i lmt; d'un 
grand pays d 'Europe ; h. chronolog ie universel le : 5. histoire politique 
(du début du X I X e siècle à la guerre européenne) ; G. géographie pol i
tique ; 7. logique ; 8. (au choix du candidat) éléments de psycholog ie ou 
éléments d'histoire de la phi losophie. 

Pour tous renseignements complémentaires , les candidats devront 
s'adresser au Doyen . 

C o n d i t i o n s d ' a d m i s s i o n . 

P o u r ê t r e i m m a t r i c u l é c o m m e é t u d i a n t à l a F a c u l t é d e d r o i t , 

i l faut ê t r e p o r t e u r d ' u n b a c c a l a u r é a t , d ' u n c e r t i f i c a t d e m a t u 

r i t é s u i s s e ou d e t i t r e s é q u i v a l e n t s . ( P o u r l e s é t u d i a n t s é t r a n 

g e r s v o i r Note c i - d e s s u s . ) 

T o u t é t u d i a n t i m m a t r i c u l é p e u t s ' i n s c r i r e à t o u s l e s c o u r s 

d e la F a c u l t é d e d r o i t , e t . s ' i l l e d e m a n d e , o b t e n i r d e s c e r t i f i c a t s 

d ' e x a m e n s u r l e s b r a n c h e s q u ' i l a é t u d i é e s ; m a i s c e s c e r t i f i 

c a t s n e c o n s t i t u e n t p a s d e s t i t r e s u n i v e r s i t a i r e s . 

T o u t é t u d i a n t i m m a t r i c u l é à l a F a c u l t é d e d r o i t , q u i v e u t s e 

p r é s e n t e r a u x e x a m e n s d e g r a d e s e t o b t e n i r un d i p l ô m e d e li

c e n c e ou d e d o c t o r a t , d o i t p r é s e n t e r un d e s d i p l ô m e s d e b a 

c h e l i e r è s - I e t t r e s d u g y m n a s e c l a s s i q u e d e L a u s a n n e o u un 

d i p l ô m e j u g é é q u i v a l e n t . 

L e s a u d i t e u r s s o n t i n s c r i t s s a n s t i t r e . I l s s o n t a d m i s à s u i v r e 

t o u s l e s c o u r s u n i v e r s i t a i r e s o u p r i v é s . M a i s la F a c u l t é , s u r la 

d e m a n d e d u p r o f e s s e u r i n t é r e s s é , p o u r r a i t e n l i m i t e r l e n o m 

b r e . 

U n p l a n d ' é t u d e s e t d e s c o n s e i l s g é n é r a u x s o n t f o u r n i s p a r 

l ' a v i s avec étudiants en droit. 
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M. François G U I S A N , prof. ord. 

'1. Droit civil suisse : les droits réels (suite) . . 4 h. 

Mercredi et samedi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

2. Procédure civile fédérale et vaudoise . . . 2 h. 

Lundi, de 0 à 11 h., aud. IV. 

3. Exercices pratiques de droit civil suisse et 
de procédure civile . . 2 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à 16 h. %, bibhotriêqup de la Faculté 
de droit. 

M. P ierre de T O U I I T O U L O N , prof. ord. 

4. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. IV. 

5. Histoire générale du droit européen . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. IlI. 

G. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IV. 

7. Droit civil français : Pr iv i lèges el hypothèques 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVII . 

8. Procédure civile française 1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. I. 

9. Conférence de droit civil français (gv.) . . 1 h. 

Samedi, à 10 h., aud. I. 

10. Droit romain ; droits réels 2 h. 

Lundi, de 16 à 18 h., aud. XVII. 

11 . Droit civil comparé (obligations) . . . . 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. Robert G U E X , prof. o rd . 

(Ne professe pas ce semestre.) 
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M . Eugène C O R D E Y , prof. ord. 

12. Droit constitutionnel général : les libertés 
individuelles 2 h. 

Mardi, à 8 h.; samedi, à 9 h., aud. IV. 

13. Droit constitutionnel fédéral. . . . - . . 2 h, 

Vendredi, à 9 h.; samedi, à 8 h., aud. IV. 

14. Droit constitutionnel vaudois 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 8 h-, aud. IV. 

15. Droit administratif vaudois 1 h. 

Jeudi, à 9 b., aud. IV. 

M. Simon DE F E L I C E , prof. extr . 

16. Droit des obligations : effets, extinction, mo

dalité des obligations, cession des créan

ces et reprise de dette 3 h. 

Lundi, à 11 h.; mardi, de 8 à 10 h., aud. 1. 

17. Droit commercial : les papiers-valeur. Let

tre de change, chèque, autres billets et 

mandats à ordre, titres au porteur. . . 2 h. 

Mercredi, de S à 10 h., aud. IV. 

M . André M E R C I E R , prof. o rd . 

18. Droit cr iminel . Part ie généra l e : la peine. 

Partie spéciale : étude de quelques délits 

principaux 3 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h,; vendredi, à 11 h. ; aud. I I I . 

19. Procédure pénale : Instruction principale. 

Jugement. Voies de recours 2 h. 

Samedi, de 9 à 11 b., aud. III. 
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20. Droit international public. Conflits entre les 
Etats. Moyens de solution diplomatiques, 
juridiques et coercitifs. Act ion du Conseil 
de la Société des Nations. Conciliation et 
arbitrage. Locarno, La guerre . . . . 2 h. 

Vendredi, à 10 h., et samedi, à 11 h., aud. III. 

M. X . 

21. Droit administratif général : le contentieux, 
les juridictions, les recours, les conflits . 2 h. 
Mercredi, de 16 à 18 h., aud. XVII . 

22. Droit civil français : minorité, puissance pa
ternel le , tutelle, interdiction 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. V. 

23. Droit diplomatique et consulaire. Part ie g é 
nérale : les consuls 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IV. 

24. Droit diplomatique et consulaire. Partie spé
ciale : les traités. Conventions et r èg l e 
ments consulaires 2 h. tous les 15 jours. 

Vendredi, de 17 à 19 h., salle du séminaire de 
sociologie. 

25. Introduction aux études juridiques : le droit 
et la sociologie, les sources, le rapport 
juridique, la loi, le juge, les personnes, 
les actes juridiques, l ' interprétation . . 2 h. 
Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVI . 

M . Pascal B O N I N S E G N I , prof. ord. 

2(5. Economie politique : les banques et les capi
taux fonciers 3 b. 

Lundi, mardi et mercredi, à 15 h., aud. XVI. 

27. Sociologie générale 2 h, 

Jeudi, de 15 à 17 h., aud. IV. 
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28. Démographie 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IV. 

29. Statistique : méthodologie 2 h. 
Mercredi, à 16 h ; vendredi, à 15 h., aud. IV. 

30. Science financière : le budget 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. IV. 

31. Législation sociale : les assurances sociales 
( l , e partie) 1 h. 

Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

32. Séminaire d'économie politique et de socio
logie (priv. et gr . ) 2 h. 

Mercredi, de '20 à 22 h., salle du séminaire de 
sociologie. 

M. Phil ippe M E Y L A N , prof. extr. 

33. Droit romain. Histoire générale ; 2 e partie : 
les obligations 6 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., jeudi et vendredi, de 14 
à 16 h., aud. I. 

34. Exercices de droit romain : la d o t . . . . 2 h. 
Vendredi, de S1/-; à 10 h., bibliothèque de la 

Faculté de droit. 

35. Exégèse des Pandectes : la dot 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 

36. Droit international privé : doctrines con
temporaines 2 h. 

Lundi, à 14 h., aud. V ; jeudi, à 10 h., aud. IV. 

M . Henri E R M A N , prof. hon. 

(prof. ord. à l 'Université de Munster.) 

37. Al lgeineiner Teil des deutschen Bûrgerl ichen 
Rechts (BGB. Buch I , BGB . Einfiihrungs-
gesetz, Vorgeschichte des BGB. ) (en al le
mand) 4 h. 

Lundi et mardi, à 11 h., aud. I I I ; jeudi et ven
dredi, à 11 h., aud. VI. 
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38 Uebungsfalle zurEinfùhrung in dasBGB ,und 
in das rômische Recht (en al lemand). . . 2 h. 

Vendredi, de 16 à 18 h., aud. III. 

39. La ré forme du droit immobil ier (en français) 1 h. 

Mercredi, à 17 h., aud. V. 

M. Samuel D U M A S , prof. extr . 

40. Droit des assurances. La surveil lance des 
Sociétés d'assurances par la Confédération, 4 h. 

Lundi, à 11 h., aud. V. 

M. Marc B I S C H O F F , prof. extr . 

41. Pol ice scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc. ) . . . ' 2 b. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 16h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

42. Pol ice scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écriture, 
fausse monnaie, faux papiers de valeur. 
Identification des récidivistes 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

43. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 b., Institut de police scien
tifique, Ecole de chimie. 

44. Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours. 

M. Pau! R E I N B O L D , prof. extr. 

45. Médecine légale (introduction, lésions trau-
matiques, mort subite, assur.-accident) . 1 h. 

Mercredi, à 16 h., aud. XXX 

M. Henri P R E I S I G , prof. extr. 

46. Démonstrations pratiques de psychiatrie légale 1 h. 
Jeudi, à 16 h.3 Ecole de médecine et Çery. 
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É C O L E D E S S C I E N C ES S O C I A L E S 

E T P O L I T I Q U E S 

( F A C U L T É nrc D H O I T ) 

N«TE. — LES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS, QUI MIT FAII LEURS ÉTUDES SECON
DAIRES DANS DES PAYS OÙ ELLES NE; CORRESPONDENT PUS À CELLES QUI DON
NENT ACCÈS NORMALEMENT À L'UNIVERSITÉ, PEUVENT ÊTRE AUTORISÉS Ù S'IM
MATRICULER À L'ECOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES, APRÈS AVOIR SUBI 
'ÙH EXAMEN PRÉALABLE D'ADMISSION DONT IE PROGRARRU'iiê EST LïïùHjuê- CI-
IIPK'S. 

C O N D I T I O N S D ' I M M A T R I C U L Â T I O N . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires énu-
mérés dans l'article 22 du règlement général de l'Université; 

b) Les candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès on examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1° une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale; 2° une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etals; 3° une inter
rogation sur la logique. 

G R A D E S . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politique,?, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et politiques et à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) ; 

2° le doctorat (avec les mêmes mentions) ; 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire; 
4° le diplôme d'études consulaires. 

3 
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La scolarité exigée est. de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à renseignement secondaire, 
dont les études durent deux semestres. II peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
directeur de l'Ecole. 

P R O G R A M M E , 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des H. E. C. 

I." LES COURS SPÉCIAUX À L'ECOLE SONT LES SUIVANTS : 

M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

1. Histoire des doctrines pédagogiques . . . 1 h. 
Lundi, à 18 h., aud. V. 

M. Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

2. Didactique générale ( 2 e partie) 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. V. 

3. Conférence de pédagogie et psychologie appli
quée 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. V. 

4. Pédologie (priv. et g r . ) 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. IX. 

5. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap
titude à l 'enseignement secondaire (priv. 
et gr . ) i h. 

Mercredi, à 17 h., aud. IX. 
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M. Jules S A V A R V , chargé de cours. 

6. Discipline scolaire et éducation morale. . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. IX. 

7. Séminaire de pédagogie (pr iv . et g r . ) 
Une soirée tous les 15 jours. 

Mardi, à 20 '/4 h., salle du séminaire de 
sociologie . 

M. P ierre B I S E , privât docent. 

8. Histoire de la science politique : période mo
derne 1 h. 
Mardi, à 17 h., aud. V. 

I I . Les cours empruntés aux autres Facultés sont les 
suivants : 

Faculté de droit : Eléments de droit public et privé, droit 
administratif général, droit diplomatique et consulaire (M. X.). 
— Droit international public (M. Mercier). - Economie 
politique, sociologie, statistique, démographie, législation 
financière (M. Boninsegni). — Droit commercial (M. deFelice). 
— Droit international privé (M. Meylan). 

Faculté des lettres ; Philosophie générale (M. Reymond). 
Histoire politique, histoire diplomatique (M. Rossier). — 
Langue et littérature française (M. Sirven). — Langue et litté
rature anglaise (M. Bonnard). — Langue et littérature alle
mande (M. Bohnenblust). — Langue et littérature italienne 
(M. Arcari). 

Faculté de médecine : Psychologie (M. LarguierdesBancels). 
Faculté de théologie : Morale (M. Fornerod). 
Ecole des H. E. C. : Economie commerciale, systèmes 

douaniers (M. Paillard). — Géographie économique (M. Bier-
mann). 
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Section commune à l'Ecole des sciences sociales et poli

tiques et à l'Ecole des hautes éludes commerciales. 

E T U D E S C O N S U L A I R E S 

DURÉE DES ÉTUDES : 2 ANS. 

POUR LES MATIÈRES D'EXAMEN DU DIPLÔME D'ETUDES CON
SULAIRES, VOIR ÎE RÈGLEMENT DES ETUDES CONSULAIRES DU 

M A I 1922 . 

ÉCOLE DES H A U T E S É T U D E S C O M M E R C I A L E S 

F A C U L T É DE D R O I T 

NOTE. LES ÉTRANGERS, AYANT FAIT LEURS ÉTUDES SECONDAIRES DANS DES 
PAYS MI ELLES NE CORRESPONDENT PAS À CELLES QU'EXIGE L'UNIVERSITÉ, PEU
VENT CEPENDANT ÈLRE ADMIS À L'ECOLE DES LIANTES ÉTUDES COMMERCIALES 
MOYENNANT UN EXAMEN PORTANT SUR LES MATIÈRES SUIVANTES: 1. Deux 
langues et leur littérature, À CHOISIR PARMI LES SUIVANTES : FRANÇAIS, 
ALLEMAND, ANGLAIS, ITALIEN, ESPAGNOL. 2. Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. 3. Géographie générale. 4 Mathématiques élémentaires (ARITH
MÉTIQUE, ALGÈBRE,-GÉOMÉTRIE, TRIGONOMÉTRIE RECTILIGNE. GÉOMÉTRIE ANALY
TIQUE). 

C O N D I T I O N S D ' I M M A T R I C U L A T I O N . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, il faut être porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

CERTIF ICATS , G R A D E S , SCOLAR ITÉ . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
l u Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi-
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que; c) géographie économique; d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licence et le doctoral, qui sont de trois sortes : a) ès 
sciences commerciales et économiques; b) ès sciences com
merciales et actuarielles; et c) ès sciences commerciales et 
administratives. 

La scolarité exigée est de 4 semestres universitaires pour 
la licence, de 6 pour je doctorat; deux de ces semestres doi
vent avoir été passés à l'Université de Lausanne. 

Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 
règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 
8 juillet 1927, ou s'adresser au directeur de l'Ecole. 

P r o g r a m m e . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 
partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 
lettres et des sciences. 

I, Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M. Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

1. Economie commerciale : les banques d'émis
sion 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h. aud. XVI. 

2. Economie commerciale : les valeurs mob i 
lières et le marché financier 2 h. 

Mardi, et vendredi, à 11 h., aud. XVI. 

3. Economie commercia le : les régimes doua
niers et la politique commercia le . . . 1 h. 
Jeudi, à 16 h., aud. XVI. 
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M . Léon M O R F , prof. ord. 

4. Technique commerciale : systèmes de comp

tabilité et théorie de la comptabil ité (suite) ; 

opérations de bourse à primes 6 h. 

Jeudi et vendredi, de 9 à 11 h.; samedi, de 10 
à 12 h., aud. V. 

M. Edouard S C H I E S S , chargé de cours. 

5. Séminaire de technique commercia le . . . 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. V. 

6. Introduction aux études commercia les . . 4 h. 
Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, de 7 à 9 h., aud. V. 

Vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles B I E R M A N N , prof. extr. 

9. Géographie économique de l 'Amér ique . . 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XVI. 

M . Jules C H U A R D , prof, extr, 

10. Mathématiques financières (2 e partie) . . . 3 h. 
Vendredi, de 16 à 19 h., aud. VI. 

11. Calcul des probabilités. ( 2 e part ie) . . . . 3 h. 
Mardi, de 15 à 18 h., aud. XVII. 

M . Adolphe B L A S E R , prof. extr. 

7. Enseignement commercial 
Mardi, à 10 h., aud. XVI. 

8. Comptabilité publique. . 

1 h. 

\ h. 



ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 3'j 

19. Correspondance commercia le al lemande. . 2 h 
Lundi et mardi, à 16 h., aud. IV. 

M . Samuel D U M A S , prof. extr . 

12. Technique des assurances, chapitres choisis. 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. VI. 

13. Droit des assurances. La surveil lance des 
Sociétés d'assurances par la Confédération 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. V. 

M . Charles J É Q U I E R , chargé de cours. 

14. Assurances sur la vie, 2 e partie 2 h. 

Jours et heures à fixer. 

15. Exercices de technique des assurances . . 2 h. 

Mercredi et jeudi, à 17 h., aud. VI. 

M . Simon DE F E L I C E , prof. extr. 

16. Droit des transports 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. V. 

M . Eugène C O R D E Y , prof. ord. 

17. Législation douanière \ h. 

Mardi, à 9 h., aud. IV. 

Lecteurs : 

M. Charles A M A U D R U Z . 

18. Correspondance commercia le française . . 2 h. 
Lundi et mardi, à 17 h., aud. IV. 

iVL Jacob S T A D L E R . 
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II. Les cours empruntés aux Facultés de droit, des 
lettres et des sciences sont les suivants : 

FACULTÉ DE DROIT. — MM. P. Boninsegni : économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
M. X. ; introduction aux études juridiques, droit admi
nistratif. — S. de Felice : droit commercial et de change. — 
F. Guisan : poursuite pour dettes et faillite. — P. de Tourtou-
lon : procédure civile française. — E. Cordey : droit consti
tutionnel. 

FACULTÉ DES LETTRES. — MM. Sirven, Tnverney, Gilliard et 
Rapin : langue française.— G. Boh ncnblust : langue allemande. 
— G. Bonnard ; langue anglaise. — P. Arcari : langue ita
lienne. 

FACULTÉ DES SCIENCES. — MM. B. Galli-Valerio : hygiène, 

hygiène industrielle, hygiène des villes. — P. Mellei : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — E. Wilczek et A. Maille fer : botanique générale. 

— A. Perrier : physique expérimentale. — G. Dumas et 
L. Maillard ; calcul infinitésimal. — MM. Lacombe et May ; 
Géométrie analytique. 
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I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É D E D R O I T ) 

M, Marc B I S C H O F F , prof. extr. 

Pol ice scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écriture, 
fausse monnaie, faux papiers de valeur, 
Identification des récidivistes . . . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., aud. VI. 

Pol ice scientifique : les faux et l'identifica-
tion judiciaire (anthropométrie, dactylo
scopie, portrait parlé, etc.) 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 16 h., Institut de police 
scientifique, Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti

fique 2 h. 
Mardi, de 14 à 16 h., Institut de police scienti

fique, Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

Photographie théorique. Quelques applica
tions scientifiques de la photographie : 
reproduction et séparation photographi
que des couleurs, photographie métrique, 
stéréophotographie, microphotographie, 

stéréo-microphotographie, té lé-micro
photographie, etc. 1 h. 

Mardi, à 17 h., Institut de police scientifique, 
Ecole de chimie. 

Laboratoire de photographie 3 h. 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
N o t e . LES PERSONNES PROVENANT DE PAYS DANS LESQUELS N'EXISTE PAS 

D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ORGANISÉ .SUIVANT LE MODE ADOPTÉ EN EUROPE 
PEUVENT ÊTRE ADIUISAS Â }a FACULTÉ DE itièdec/me et èire AUTORISÉES À y SU
BIR LES EXAMENS DU DOCTORAT EN MÉDECINE, SI ELLES ONT SUHI AVEC SUCCÈS 
UN EXAMEN SPÉCIAL D'ADMISSION. C.ET EXAMEN PORTE SUR LES MATIÈRES 
SUIVANTES: ï. FRANÇAIS (LANGUE ET LITTÉRATURE); 2. UNE SECONDE LANGUE 
CHOISIE PAR LE CANDIDAT PARMI CELLES QUI SONT ENSEIGNÉES À L'UNIVERSITÉ 
DE LAUSANNE (LATIN, ALLEMAND, ANGLAIS, ITALIEN, ETC.): 3. MATHÉMATIQUES 
ÉLÉMENTAIRES (ARITHMÉTIQUE, ALGÈBRE, GÉOMÉTRIE); 4. PHYSIQUE ET CHIMIE 
MINÉRALE ÉLÉMENTAIRES. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES, LES CANDIDATS DEVRONT 
S'ADRESSER AU DOYEN. 

C O M L I U O I I S D ' I M M A T R I C U L A T I O N . 

Pour être immatriculé comme étudiant à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents. (Pour les étu
diants étrangers, voir Note ci-dessus.) 

C O N D I T I O N S D ' A D M I S S I O N A U X E X A M E N S . 

Les études faites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins et dentistes (les 
3 examens pour les médecins, les 2 premiers pour les den
tistes). 

soit les examens du doctorat en médecine de l'Université 
de Lausanne. 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
tificat de maturité délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fédéraux, et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conformé aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins et dentistes. — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et, pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v, -page 4). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises ; 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne; 

2 ° présenter ; 
a) si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 

diplôme de bachelier ês lettres ou ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale; 

b) si l'étudiant a fait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine ; 

3 ° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu ; 

4U présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Faculté décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de la valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sont, subis en trois séries indépendantes : 

Sciences naturelles, 
Sciences anatomo-physiologiques, 
Sciences médicales proprement dites. 

11 y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil
let, en octobre. 

Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 
délai maximum de deux ans après le 3 e examen, et en re-
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mettre les exemplaires imprimés, en nombre réglementaire, 
au secrétariat de l'Université, au plus tard 6 mois après avoir 
reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme fédéral de 
médecine, sont dispensés des 3 examens de doctorat, et sou
mis simplement à l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la Faculté, et. pour tous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se préparent à subir l'exa
men des sciences naturelles voudront bien se reporter au 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements fixant leurs obligations relatives à la 
scolarité : 

I. Candidats aux examens fédéraux des médecins et dentistes. 

Art. 51 du règlement des examens fédéraux pour les médecins, etc., 
du 29 novembre 1012 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

a) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine; 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique, 
2. Chimie minérale, 
3. Chimie organique. 
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4. Botanique, 

5. Zoologie, 
6. Anatomie comparée ; 
c) un certificat établissant qu'il a fait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 
7. d'analyse qualitative, 
8. d'analyse quantitative élémentaire. 

ii. Candidats ait doctoral en médecine. 

Art. 21 du règlement de la Faculté de médecine, du 11 février 19:22. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit; . 

1° présenter une carte d'immatriculation à l'Université de 
Lausanne, 

2 ° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 
zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora
toire de chimie. 

M . Auguste R O U D , prof. ord. 

Ï . Anatomie descriptive : système nerveux et 
organes des sens 5 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h.; jeudi, vendredi et samedi, 

à 9 h., Ecole de médecine. 

M. Nicolas P O P O F F , prof. exlr . 

A. Embryolog ie générale et organogénie. . . 5 h. 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 

à 10 h., Ecole de médecine. 
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3. Laboratoire d 'embryologie . . . 1 après-midi. 

Jeudi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

Lundi, de 9 à 11 h.; mardi, à 9 h., Ecole de médecine. 

5. Laboratoire d'histologie. . . . 1 après-midi. 

Vendredi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

6. Travaux de laboratoire pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Maurice A R T H U S , prof. ord. 

7. Physiologie du système nerveux . . . . t> h. 
Tous les jours à i l h., Institut de physiologie. 

8. Conférences physiologiques (pr i v . ) . . . . 2 h. 
Lundi et mardi, à 14 h., Institut de physiologie. 

9. Laboratoire de physiologie (démonstrations 
expérimentales) 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 15à 18 h., Institut de physiologie. 

10. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 h. 

Mercredi, a 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII, Ecole de chimie. 

M. Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

11. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

12. Cours pratique de prescription et de dispen-

4. Histologie spéciale 3 h. 

(Ne professe pas ce semestre). 

sation de médicaments 

Vendredi, à 17 h., aud. XIII. 

4 h. 
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13. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Ârthus) 2 h. 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie ; ven
dredi, à 16 h., aud. XI I I , Ecole de chimie. 

M. Jean Louis N I C O D , prof. extr. 

14. Pathologie générale 5 h. 

Lundi et samedi, à 11 h.; mardi et jeudi, de 
11 h. à 12 Va h., Institut d'anatomie pathologique. 

15. Laboratoire d'histologie p a t h o l o g i q u e . . . 3 h. 

Lundi, de 15 à 17 h. ; jeudi, à 15 h., Institut 
pathologique. 

16. Autopsies (avec le concours du chef de tra

vaux de l'Institut d 'anatomie pathologique). 

Selon le matériel disponible. 

M. Louis M I C H A U D , prof. ord. 

17. Clinique médicale 7 h. 

Lundi, a 9 h. ; mardi, mercredi, vendredi et 
samedi, de 9 % à 11 h. 

18. Cours théorique de médec ine interne . . 2 h. 

Jeudi de 9 à 11 h., Hôpital cantonal. 

19. Cours d'auscultation et percussion (par le 

chef de clinique (pour débutants) . . . 2 h. 

id. pour avancés . . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

20. Laboratoire de chimie clinique (urine, sang, 
suc gastrique, e tc . ) , en collaboration avec 
le D1' Wanner , privât docent . . . . 1 h. 

Jeudi, à 14 h.. Hôpital cantonal. 

21. Exercices pratiques de traitement au lit du 
malade \ h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 
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M. Henri V U L L I E T , prof. ord. 

22. Clinique chirurgicale 7 h. 

Lundi, à 8 h.; mardi, mercredi, vendredi et 
samedi, de 8 à 9 h., Hôpital cantonal. 

23. Clinique chirurgicale propédeutique . . . 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 

24. Cours de pansements et appareils (avec le 
concours du chef de clinique) . . . . 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

25. Chirurgie générale (avec le concours de 
M. Paschoud, privât docent) 2 h. 

Voir N° 64, Hôpital cantonal. 

M. Guillaume R O S S I E R , prof. ord. 

26. Clinique obstétricale 4 yz h. 
Lundi, mercredi et vendredi, de 11 à 12 Va ^., 

Maternité. 

27. Clinique gynécologique 1 K\t h. 

Jeudi, de 8 h. précises à 9 \ h., Maternité. 

28. Répétition d'opérations obstétricales au man
nequin 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., Maternité. 
29. Méthodes d'examen obstétrical (avec le con

cours du chef de cl inique) . . . . . 1 h. 
Jour et heure à FIXER, Hôpital cantonal. 

M. Jules G O N I N , prof. ord. 

30. Clinique ophtalmologique 3 h. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 l/t h., Hospice opht. 

31. Ophtalmoscopie (débutants) . . . . . . 1 h. 

Vendredi, à 18 h., Hospice ophtalmique. 

32. Ophtalmoscopie (avancés) . . . . . . 1 h. 

Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 
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M. Paul I Ï E I N B O L D , prof. extr. 

33. Médecine légale : introduction à la médecine 
judiciaire; empoisonnements et intoxica
tions industriel les; asphyxie 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. XXX. 

34. Médecine des accidents 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XXX. 

M. Jules T A I L L E N S , prof. extr. 

35. Clinique infantile 3 h. 

Mardi, à 14 \ h.; jeudi, de 9 y 4 à 11 h-, 
Clinique infantile. 

M. Gustave D E L A Y , prof. extr. 

36. Policl inique médicale et chirurgicale. . . 6 h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 16 à 17 72 h., 
aud. XXVII, Policlinique. 

37. Médecine sociale : conférences sur des su
jets choisis 1 h. 
Jour et heure à fixer. 

M. Edwin R A M E L , prof. extr. 

38. Clinique dermato-vénérologique . . . . 3 h. 

Lundi, à 10 h. ; samedi, de 11 à 12 i/i h., 
Hôpital cantonal. 

39. Gours pratique de dermato-vénérologie . . 1 h. 

Mardi, à 15 h., Hôpital cantonal. 

M . Bruno G A L X I - V À L E R I O , prof. ord. 

40. Hygiène (cours théorique avec démonstra
tions). Introduction : sol, eau, air, vête
ments, soins corporels, prophylaxie spé
ciale des maladies parasitaires . . . . 3 h. 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h-, aud. XXIX. 
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41. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

42. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 
monstrations, sur les parasites végétaux et 
les maladies qu'ils déterminent dans nos 
climats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 34 h., aud. XXIX. 

43. Cours pratique de parasitologie (parasites 
„ . ..ii „i. ^ A Q U 
VYGEIAUA. CL u u i u m u A ; II-

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

44. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito
logie 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 
45. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés, médecins, vétérinaires et phar
maciens. Tous les jours. 

M. Henr i P R E I S I G , prof. extr. 

46. Psychiatrie générale 1 h. 

Samedi, à 14 h., Ecole de médecine. 

47. Clinique psychiatrique 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 

M. Louis P E R R E T , prof. ex lr . 

48. Médecine opératoire 6 h . 
Mardi, jeudi el samedi, de 17 à 19 h., 

Ecole de médecine. 

M. A lber t B A R R A U R , prof. extr. 

49. Les maladies de l 'oreil le. Cours théorique . 1 h. 

Mercredi, à 18 % h., Hôpital cantonal. 

50. Otoscopie, rhinoscopie, laryngoscopie et mé
thodes d'examen . 4 h. 

Lundi et mercredi, à 16 '/-2 h., Hôpital cantonal. 
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M . Al fred R O S S E L E T , prof. extr. 

51. Radiologie médicale 2 h. 

I . L e radium et ses applications thérapeu
tiques. 

I L Radiodiagnostic des appareils circulatoire 
et respiratoire 2 h. 

Jours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

Cours de privât docents. 

M. Francis C E V E Y . 

52. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 h. 
Samedi, à 7 h., aud. XXXI, Ecole de médecine. 

M. Charles DE M O N T E T . 

53. Psychologie du conflit conjugal (publ . ) . . 1 h. 
Jeudi, à 18 h., aud. XXVIII , Policlinique. 

M. Placide N I C O D . 

54. Cours d'orthopédie avec présentation de ma
lades 1 h. 
Vendredi, à 14 h., Hospice orthopédique. 

M . Marcel B O R N A N D . 

55. Laboratoire de parasitologie ( en collabora
tion avec le prof. Gal l i -Valer io ) . . . . 3 h. 

Mercredi, de 15 à 18 h., Policlinique. 
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M . Frédér ic W A N N E R . 

56. Hématologie 1 h. 

Mardi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

57. Laboratoire de chimie clinique (en collabo
ration avec le prof. Michaud) . . . . 1 h. 

Jeudi, à 14 h., Hôpital cantonal. 

58. Cours d'auscultation et percussion pour dé

butants (en collaboration avec le prof. 

Michaud) i h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

59. Hyg iène. Répétit ions et chapitres choisis 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXVII I , Policlinique. 

60. Hygiène et technique sanitaire : visites d'éta

blissements et installations ( g r . ) . 

Une après-midi tous les 15 jours sur convocation. 

61 . Culture physique et entraînement sportif 

(pour étudiants de toutes les Facultés) . . 2 h. 
Mardi, de 17 à 19 h., local de gymnastique du 

collège de Montriond. (gr.) 

62. Culture physique : cours théorique et pra

tique (pour étudiantes de toutes lesFacultés) 

M . Francis M E S S E R L I . 

d'hygiène et de prophylaxie 2 h. 

2 h. 

M . Fritz H E I M . 

63. Répétit ions de médecine interne . . . . 2 h. 
Mercredi, de 20 à 22 h., Hôpital cantonal. 
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M. Wi l l iam B O V E N . 

63. La caractérologie dans l'histoire ( le caractère 

de quelques personnages historiques) . . 1 h. 

Mardi, à 17 h., aud. II, Cité. 

M. Henr i P A S C H O U D . 

64.. nhinirpip O-ÉNÉI'FILE F A Y P P IP RTRNF V I I L L I P T Ï 9. H 
_ _ . . . _ _ 0 V „ Ï _ _ j, . / . _ 

Lundi, à 10 h.; vendredi, à 7 h., Hôpital cantonal. 

M. Rodo lphe R O C H A T . 

65. Obstétrique normale 2 h. 
Mardi, de 17 à 19 h , Maternité. 

M. Charles P E R R E T . 

66. Sémiologie chirurgicale et neurologique, 

pronostic et traitement des fractures du 

crâne 1 h. 

Jeudi, à 20 h., Ecole de médecine. 

M. Hans S T E C K . 

67. Démonstrations d'anatomie cérébrale. . . 1 h. 

Mardi, à 8 h., aud. XXVKL 

68. Policl inique psychiatrique 1 h. 

Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

M . Hermann B R U N S C H W E I L E R . 

60. Pathologie et sémiologie des maladies du 

système nerveux 1 h. 
Mardi, à 20 h., Hôpital cantonal. 
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FACULTÉ DES LETTRES 
Note. — Les étudiants étrangers, qui ont fait des éludes secon

daires dans des pays où elles ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l'Université, peuvent être autorisés à s'im
matriculer à la Faculté des lettres après avoir subi un examen 
préalable. 

La Faculté des lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence ès lettres (diplôme d'Etat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. Elle prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d'études fran
çaises. 

l i c e n c e ès lettres (diplôme d'Etat). Les examens de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font en deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant 4 semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens 4 semestres après avoir réussi un examen préalable, dit 
Examen préalable A; cet examen préalable porte sur le fran
çais, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) au 
choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psycho
logie. 
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Les examens de licence ès lettres (diplôme d'Etat) portent 
sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A ; français, deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C : français, une antre langue, histoire, philosophie. 
JV. B. Les langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand, 
italien, anglais) qui ne figurait pas au programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présenter à la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement officiel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent être pourvus en outre du certificat 
d'aptitude à V enseign ement secondaire, 

licence ès lettres. Les examens de licence ès lettres 
se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une Faculté des lettres pendant deux semestres au 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens 2 semestres après avoir réussi un examen préalable, dit 
Examen préalable B; cet examen préalable porte sur le fran
çais, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale et 
la logique. 

Les examens de licence ès lettres portent dans la règle sur 
•4 matières, à savoir : le français, une autre langue admise 
par la Faculté, l'histoire, la philosophie. 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre que le français. 

Docto ra t ès lettres. Tout candidat au doctorat doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent à la licence ès let
tres par le Conseil de la Faculté. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de son aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

Certificats d 'Etudes s u p é r i e u r e s de lettres . Un 
certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être immatriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Faculté 
des lettres pendant 2 semestres, être porteur d'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues) ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis aux examens après avoir réussi l'examen 
préalable A. 

l i 'Eco le^spéc ia le pou r r en se i gnement du f ran 
çais m o d e r n e est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderne). 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant à la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour fimmatriculation peuvent être immatriculés 
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après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit Examen préalable C. 

Les examens du certificat d'études françaises (partie mo
derne), portent sur la prononciation, la grammaire, la versi
fication, la langue et la littérature. 

Ï . E CERTIFICAT G É N É R A L D ' É T U D E S F R A N Ç A I S E S , aux 

examens duquel on ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu ie certificat d'études françaises (partie moderne), se dé
livre à la suite d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

Jeudi, à 9 h.; vendredi, à 8 h., aud. IX. 

2. Conférence : Tac i te , Dialogue des orateurs . 2 h. 
Jeudi, à 10 h. ; vendredi, à 9 h., aud. X. 

M . Frank O L I V I E R , prof. ord. 

1. La Comédie à R o m e 2 h. 

3. Correction de travaux écrits 
Mercredi, à 9 h., aud. X. 

1 h. 

M . X . 

( G R E C ) . 

4. Cours 2 h. 

5. Conférence 2 h. 

6. Exercices grecs 1 h. 
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M. Paul S I R V E N J prof. ord. 

7. Ste Beuve , Taine, Renan 2 h. 
Lundi à 16 h.; mardi, à 17 h., aud. XVI, 

8. La poésie au X V I e siècle . . . . . . 1 h. 
Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

9. Conférences et exercices pratiques . . . 2 h. 

Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 h., aud. III. 

M . Adr ien T A V E R N E Y , prof. extr. 

40. Grammaire historique du français (suite) . 2 h. 
Jeudi et vendredi, à 14 h., aud. V. 

11. Explication de textes vieux français . . . 2 h. 
Jeudi, de 15 à 17 h., aud. V. 

12. Etude comparative sommaire des langues 
romanes (suite) 1 h. 

Mardi, à 10 h., aud. IX. 

13. Morphologie du roumain 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IX. 

14. Versification du français moderne . . . . 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. V. 

M. Gottfried B O H N E N B L T J S T , prof. extr . 

15. Das achtzehnte Jahrhundert 2 h. 
Mardi et mercredi, à 16 h., aud. 111. 

16. Klassische deutsche Lyrik : Gœtbe , Schiller, 

Hoelder l in 1 h. 

Mardi à 15 h., aud. III. 

17. Seminar : Conrad Ferdinand Meye r . . . 2 h. 
Mercredi, de 17 à 19 h., aud. III. 
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M. Georges B O N N A R D , prof. extr. 

-18. Shakespeare (continued) 2 h. 
Vendredi, à f l h., aud. V.; samedi, à 11 h., aud. VI. 

19. Conférence : Paradise Lost 2 h. 
Samedi, de 9 à 11 h., aud. X. 

20. Travaux pratiques 2 h. 
Meiiueùi, de 7 à 9 h., aud. X. 

M. le professeur Paolo A R C A R I , chargé de cours. 

21. I massimi problemi apirituali deirottocento 
italiano 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. IX. 

22. Novecento e novecentismo in lialia . . . 1 h. 
Mercredi, a 15 h., aud. IX. 

23. Conferenze e scuola di Magistero : La città 
di Dite 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. X. 

24. Esercizi di eomposizione e di st i le. . . . 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M. Edmond R O S S I E R , prof. ord. 

25. L 'Europe au X V P siècle 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 8 h., aud. H I b i s . 

26. Histoire politique de l 'Europe depuis 1866 . 3 h. 
Lundi, mercredi et jeudi, à 9 h., aud. I I I t e r . 

27. Histoire diplomatique 1 h. 
Mercredi, à 10 h., aud. III 

28. Conférences et travaux pratiques (priv. e t g r . ) 1 h. 

Jeudi, à 10 h., salle du séminaire d'histoire. 
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M. Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

29. Histoire de la philosophie ancienne . . . 3 h. 
Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud. V. 

30. Histoire des doctrines pédagogiques . . . 1 h. 

Lundi, à 18 h., aud. V. 

31. Séminaire de philosophie 2 h. 
Tous les quinze jours, jeudi, à 20 */4 h., aud. X. 

32. Pr incipes et méthodes des sciences physi

ques et naturelles 1 h. 
Lundi, à 17 h., aud. V. 

M. A lbert N A E F , prof. extr. 

33. Archéolog ie : Pér iodes protohistorique et 
gauloise 2 h. 
Vendredi, de 16 à 18 h., aud. XV. 

Excursions archéologiques. 

M. Ernest C H A T E L A N A T , prof. extr . 

34. Histoire de l 'Art de la Renaissance classique 
en Italie ( X V e au X V I I e s ièc le ) , (projections). 2 h. 

Lundi et jeudi, à 17 11, aud. XV. 

M. Charles B I E K M A N N , prof. extr. 

35. Géographie générale : I I . L e relief du sol . 2 h. 
Lundi, à 14 h.; vendredi, à 8 h., aud. III. 

36. Conférence de géographie 1 h. 
Lundi, à 15 h-, aud. X. 

M. Charles G I L L I A U D , chargé de cours. 

(NE PROFESSE PAS CE SEMESTRE.) 
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Histoire des religions, 

M . A lois F O R N E R O D , prof. ord. 

{Voir Faculté de théologie.) 

Tï -!J 

M. Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

M . Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

(Voir Ecole des Sciences sociales et politiques.) 

Psychologie. 

M. Jean L A R G U I E R DES B A N C E L S , prof. extr. 

(Voir Faculté de médecine.) 

Cours de privât docents. 

M. Hans S C H A C H T . 

37. Sanscrit : littérature de l ' Inde ancienne, avec 
interprétation de textes 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. IV. 

38. Interprétation de textes sanscrits : Kathà-
saritsàgara, livre 12 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. IV. 
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M . Georges V O L A I T . 

39. La métaphysique d'Aristote . . . . . . 1 h. 

Vendredi, à 16 h., aud. X. 

•40. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 

M. Alexandre D E N É R É A Z . 

(Ne professe pas ce semestre.) 

Cours l ib res . 

M m e Lydia B A R I C . 

Die deutsch-schweizerische Literatur von 
1880 an (Lyr ik und Drama) 1 h. 

Lundi, à 15 h., aud. V. 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

Prosa e poesia moderna 1 h. 

Vendredi, à 15 h., aud. XVII. 
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Ecole spéciale pour renseignement 
du français moderne (voir p. 57). 

Cours. 

M. Paul S I R V E N , prof. ord. 

Ste Beuve, Taine, Renan . . . . 
Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

2 h. 

La poésie au X V I e siécie 

Mardi, à 14 h., aud. XVI. 

i h. 

Conférences et exercices praliques 2 h 
Lundi, à 17 h.; mardi, à 18 h., aud. III. 

M . Adr ien T A V E R N E Y , prof. extr. 

Versification du français moderne . . . . 1 h. 
Vendredi, à 15 h., aud. V. 

Enseignement pratique. 
pour lequel les étudiants sont groupés en classes distinctes, aussi 

homogènes que possible. 

Classes de lecture expliquée. 
» de grammaire et travaux pratiques. 
» d'exercices oraux : comptes-rendus, discussion. 
» de traduction. 
» de prononciation. 

An bout de deux semestres, les étudiants immatriculés peuvent être 
admis aux examens d'un certificat d'études françaises (partie moderne) 
et d'un certificat général d'études françaises. 

Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étudiants de l'Ecole 
Spéciale de Français moderne, moyennant paiement des finances régle
mentaires. 

Au commencement de chaque semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l'intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent 
au Lecteur qui, pour assurer un travail utile, les répartit d'après 
leurs connaissances eu deux classes (classe supérieure et classe infé
rieure). 

Les autres étudiants, qui ne préparent pas ledit certificat, peuvent 
cependant suivre ces classes, après s'être entendus avec le Lecteur. 

Les étudiants qui le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement entrés, mais 
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu'avec l'autori
sation du Lecteur. 
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M. P ie r re G I L L I A R D , lecteur. 

4 1 . Explication de textes I (certificat d'études, 
classe supérieure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 11 h-, aud. IX. 

42. Explication de textes I I (certificat d'études, 
classe inférieure) 2 h. 

Mardi, à 11 h. ; vendredi, à 17 h., aud. I. 

43. Explication de textes I I I (étudiants qui ne 
préparent pas le certificat) 2 h. 

Mercredi et samedi, à 11 h., aud. I. 

44. Grammaire et travaux pratiques I (certificat 
d'études, classe supérieure) 2 h. 

Lundi et jeudi, à 10 h., aud. I. 

45. Grammaire et travaux pratiques I I (certificat 
d'études, classe inférieure) 2 h. 

Mardi, à 10 h. ; vendredi, à 16 h., aud. 1. 

46. Grammaire et travaux pratiques I I I (é tu
diants qui ne préparent pas le certificat) . 2 h. 

Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I. 

47. Exercices de langue 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. I. 

M. René R A P I N , l ie. litt. 

48. Classe pratique de traduction I {allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IX. 

49. Classe pratique de traduction I I (allemand, 
débutants) 1 h. 

Samedi, à 8 h., aud. IX. 

50. Classe pratique de traduction I I I (anglais, 
étudiants avancés) 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. IX. 
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51. Classe pratique de traduction I V (anglais, 
débutants) 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. IX. 

52. Classe pratique de prononciation! (étudiants 
avancés) 2 h. 

Lundi, à 15 h., aud, IX; vendredi, à 9 h., aud. I. 

53. Classe pratique de prononciation I I (débutants) 
sauf anglais . . b. 

Mardi et samedi, à 9 h.s aud. IX, 

54. Classe pratique de prononciation I I I (étu
diants de langue anglaise, sauf avancés) . 2 h. 

Mercredi, à 9 h., et vendredi, à 10 h., aud. I. 

55. Classe pratique de prononciation IV (classe 
servant à dédoubler les classes I , I I ou I I I 2 h. 

Mardi et jeudi, à 15 h., aud. IX. 
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COURS DE VACANCES 

LES COURS DE VACANCES, ORGANISÉS CHAQUE ANNÉE DEPUIS 1S95 

PAR LA FACULTÉ DES LETTRES DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE, SONT 

DESTINÉS AUX PERSONNES QUI DÉSIRENT SE PERFECTIONNER DANS LA 

CONNAISSANCE ET L'USAGE DE LA LANGUE FRANÇAISE. 

A 
Juillet-Août. 

C O U R S E T C O N F É R E N C E S — C L A S S E S P R A T I Q U E S 

C L A S S E S D E P H O N É T I Q U E 

Du jeudi 12 juillet au mercredi 22 août. 

TROIS SÉRIES DE 2 SEMAINES CHACUNE : 

I R E SÉRIE : DU JEUDI 12 AU MERCREDI 25 JUILLET. 

2 E » DU JEUDI 26 JUILLET AU MERCREDI 8 AOÛT. 

3 E » DU JEUDI 9 AU MERCREDI 22 AOÛT. 

CHACUNE DE CES SÉRIES COMPORTE : 

a) 18 HEURES DE cours ET 2 conférences OU récitals-, 
à) 16 LEÇONS DE 45 MINUTES DANS CHAQUE classé pratique, 

c) 18 LEÇONS DE 30 MINUTES DANS CHAQUE classe de phonétique. 

N.B. LESJFPERSONNES INSCRITES À UNE CLASSE DE PHONÉTIQUE SUIVENT, AU DÉBUT DE 
LEUR PREMIÈRE SÉRIE, UN COURS THÉORIQUE EN 4 LEÇONS SUR. LES ÉLÉMENTS DE 
LA PHONÉTIQUE FRANÇAISE. CE COURS REMPLACE LES LEÇONS PRATIQUES DE 
PRONONCIATION DES DEUX PREMIERS JOURS. 

IL N'Y A DE LEÇONS NI LE MERCREDI APRÈS-MIDI NI LE SAMEDI. 

L'APRÈS-MIDI DU MERCREDI EST CONSACRÉ À UNE promenade, LA 

JOURNÉE DU SAMEDI À UNE excursion. 
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Séances d'ouverture 

Salle Tissot (Palais de Rumine). 

Pour la i r e série : mercredi n juillet, à 2 0 h. 3 0 . 
Pour la 2 e série ; mercredi 2 5 juillet, à 2 0 h. 3 0 . 
Pour la 3 e série : mercredi 8 août, à 2 0 h. 3 0 . 

Les étudiants inscrits aux classes pratiques et aux classes de 
phonétique sont instamment priés d'être présents à ia séance 
d'ouverture de la série pour laquelle ils arrivent à Lausanne. 

B 

Septembre-Octobre. 

CLASSES PRATIQUES — CLASSES DE PHONÉTIQUE 

Du lundi 3 septembre au samedi 1$ octobre. 

Trois séries de deux semaines chacune : 

1 " série ; du lundi 3 au samedi 1 5 septembre. 
2e série : du lundi 17 au samedi 2 9 septembre. 
3 * série : du lundi i e r au samedi 13 octobre. 

Chacune de ces séries comporte : 

a) 12 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe pratique. 
è) 12 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe de phonétique. 

I N S C R I P T I O N 

Il n'est exigé aucun diplôme pour l'inscription. 

Le nombre des étudiants qui peuvent être admis dans les 
classes pratiques et les classes de phonétique est nécessairement 
limité. La Direction recommande par conséquent à tous ceux qui 
désirent suivre l'enseignement pratique de s'inscrire à l'avance 
auprès du Secrétariat de l'Université. 
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F I N A N C E S D E C O U R S 

A 

JUILLET-AOÛT 

une série 6 0 francs 
deux séries 9 0 francs 
les trois séries 1 1 0 francs 

LES PERSONNES QUI NE DÉSIRENT PAS SUIVRE L'ENSEIGNEMENT COMPLET PEU
VENT S'INSCRIRE POUR L'UN OU L'AUTRE DES TROIS ORDRES D'ENSEIGNEMENT, OU 
POUR UN SEUL COURS, AUX CONDITIONS SUIVANTES : 

UNE SÉRIE DEUX SÉRIES LES 3 SÉRIES 

COURS ET CONFÉRENCES 30 FRANCS 40 FRANCS 50 FRANCS 

CLASSE PRATIQUE 40 » 60 • 70 » 

COURS ET CLASSE DE PHONÉTIQUE 30 » 5 ° • 60 • 

UN COURS DE 4 LEÇONS 7 FR. 
UN COURS DE 5 LEÇONS 8 > 
UN COURS DE 9 LEÇONS 15 • 

B 

SEPTEMBRE-OCTOBRE 

N. B. Les étudiants qui ont déjà suivi les cours de vacances en juillet ou 
en août bénéficient des prix réduits indiqués entre parenthèses. 

une série 6 0 ( 5 0 ) francs 
deux séries 9 0 ( 8 0 ) francs 
les trois séries. 1 1 0 ( 1 0 0 ) francs 

LES PERSONNES QUI NE DÉSIRENT PAS SUIVRE L'ENSEIGNEMENT COMPLET PEU
VENT S'INSCRIRE POUR L'UNE OU L'AUTRE DES DEUX CLASSES AUX CONDITIONS SUI
VANTES : 

UNE SÉRIE 35 (30) FRANCS 
DEUX SÉRIES - 5 5 ( 5 ° ) FRANCS 
LES TROIS SÉRIES 75 (?O) FRANCS 

LES PERSONNES QUI SE DÉCIDERAIENT À SUIVRE L'ENSEIGNEMENT DES COURS DE 
VACANCES, PLUS LONGTEMPS QU'ELLES NE L'AVAIENT PRÉVU AU MOMENT DE LEUR 
INSCRIPTION, BÉNÉFICIERONT DES RÉDUCTIONS ACCORDÉES À CELLES QUI S'INSCRIVENT 
D'EMBLÉE POUR PLUS D'UNE SÉRIE. ELLES DEVRONT TOUTEFOIS ACQUITTER UNE 
FINANCE DE 5 FR. POUR FRAIS DE RÉINSCRIPTION. 

// n'y a pas d'autres combinaisons possibles. 
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C E R T I F I C A T S 

Le Règlement annexé à ce programme donne tous les rensei
gnements nécessaires sur les certificats de français délivrés, avec 
la sanction de l'Université, par le Conseil des Cours de Vacances. 
Les examens en ont Heu les derniers lundi et mardi de la 2 m = et 
de la 3 m e série (juillet-août). 

Les étudiants qui désirent recevoir un certificat de présence 
aux Cours de Vacances sont priés de remettre au Secrétariat 
avant l p n r d^riart une epveloppe affranchie et adressée avsc 
l'indication des séries, cours et classes qu'ils ont suivis. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 

S A L L E D E T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition : 
1 . la Bibliothèque Cantonale et Universitaire ; salle de lecture 

(heures d'ouverture : 7 - 1 2 h.; 1 4 - 1 7 h.) et service de prêt à do
micile (heures d'ouverture: 8 . 3 0 - 1 1 . 3 0 h.; 1 4 . 3 0 - 1 6 . 3 0 h . ) ; 

2. la salle de lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 
journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger; 

3 . une salle de travail (Cité, auditoire X), pourvue de diction
naires, grammaires, manuels d'histoire littéraire, etc. 

Les cours et les conférences se font à l'auditoire XV (Université, 
Palais de Rumine) ; les classes pratiques et les classes de pho
nétique se tiennent dans les auditoires de la Cité. 

COURS DE JUILLET-AOUT 
H O R A I R E Q U O T I D I E N 

M A T I N 

8 h.— 8 h. 3 0 ] 

o u I classes de phonétique. 
8 h. 3 0 - 9 h.) F 4 

8 h. 

IO h. 1 5 — 1 1 h . 

g h. IK—10 h. / e , 
7 , J , ,! cours et CONFÉRENCES, 
O h. m — 1 1 h. 1 

11 h. 1 5 — 1 2 h. classes pratiques. 
(sauf le mercredi) 

A P R È S - M I D I YL N -

( tous les jours, sauf le mercredi^ j » 

et le samedi) / , 
I 7 h . 3 0 - 1 8 h . ) — K 

1.8 h . 0 5 — 1 8 h. 5 0 classes pratiques. 
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COURS 

PALAIS DE RUMINE, AUD. X V 

Première série : jeudi 12 - mercredi 25 juillet. 

M . L . LAVANCHY. — a) Stylistique et style. 
4 LEÇONS (12-17 JUILLET). 9 H. 15-10 H. 

DE LA Stylistique DE M. CH. BALLY À Y Art de la prose DE M. G. LANSON. 

b) Ecrivains romands d'aujourd'hui. 
5 LEÇONS (19-25 JUILLET) 9 H. 15-10 H. 

UN POÈTE, P. GIRARD. — UN ROMANCIER, J. CHENEVIÈRE. — UN ESSAYISTE ET UN 
PSYCHOLOGUE, R. DE TRAZ. — EDM. GILLIARD, P. BUDRY ET LES Cahiers vaudois. 
— C.-F, RAMUZ, UN PEINTRE LYRIQUE. 

M . H . MIÉVILLE. — a) Amours romantiques. ' 
5 LEÇONS (12-18 JUILLET) 10 H. 15-11 H. 

MM* DE STAËL ET BENJAMIN CONSTANT. — GEORGE SAND ET ALFRED DE MUSSET. 

à) Rousseau romancier et Rousseau pédagogue. 
4 LEÇONS (19-24 JUILLET) 10 H. 15-11 H. 

VIVEMENT ATTAQUÉ PAR LES UNS ET DÉFENDU AVEC CHALEUR PAR D'AUTRES, ROUSSEAU 
EST D'ACTUALITÉ. L'ÉTUDE DE DEUX DE SES ŒUVRES MAÎTRESSES — La Nouvelle 
Héloïse, Emile — PERMETTRA DE DÉFINIR QUELQUES-UNS DES PROBLÈMES QU'IL A 
POSÉS DEVANT LA CONSCIENCE MODERNE. 

M . G. BONNARD. — Eléments de phonétique française. 
4 LEÇONS (12-13 JUILLET) 8 H.-9 H. ET 17 H.-I8 H. 

ORGANES DE LA PAROLE. FORMATION ET CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 
ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. 

Deuxième série : jeudi 26 juillet - mercredi 8 août. 

M . D . LASSERRE.— a) La crise sociale sous la Révolution française. 
4 LEÇONS (26-31 JUILLET) 9 H. 15-10 H. 

LA RÉVOLUTION FRANÇAISE FUT EN PARTIE LA CONSÉQUENCE D'UNE LONGUE ET PRO
FONDE TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ, QUI A DONNÉ À LA BOURGEOISIE À LA FOIS LE 
DÉSIR ET LA CAPACITÉ DE GOUVERNER LE PAYS ; MAIS, EN MÊME TEMPS, ELLE A SUSCITÉ 
DES ESPÉRANCES DE BONHEUR QUI NE POUVAIENT PAS N'ÊTRE PAS DÉÇUES. DE LÀ DES 
CONFLITS SOCIAUX QUI EXPLIQUENT PLUSIEURS DES ÉVÉNEMENTS LES PLUS SENSATIONNELS 
DE LA RÉVOLUTION : LA CHUTE DE LA ROYAUTÉ, LA RIVALITÉ DES GIRONDINS ET DES 
MONTAGNARDS, LA DICTATURE DE ROBESPIERRE, ETC. 

S) La Suisse contemporaine. 
5 LEÇONS (2-8 AOÛT) 9 H. 15-10 H.. 

CARACTÈRE ET INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES. — DIVERSITÉ ET UNITÉ. — POLITIQUE 
ÉTRANGÈRE : NEUTRALITÉ ET SOCIÉTÉ DES NATIONS. 
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M . E. ROSSIEK. — La lutte pour la Méditerranée. 
5 LEÇONS (26 JUIIIET-I** AOÛT) 10 H. 15-11 H. 

M . G . VOLAIT. — Les vocabulaires spéciaux dans la langue fran
çaise du XVUb siècle a nos jours. 

4 LEÇONS (2-7 AOÛT) 10 H. 1 5 - N H. 

CRITIQUE LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE. — PHILOSOPHIE ET PSYCHOLOGIE. — SCIENCES. 
— POLITIQUE. 

M . G . BONNARD. — Eléments de phonétique française. 
4 LEÇONS (26-27 JUILLET) 8 H.-G H. ET 17 H.- I8 H. 

ORGANES DE LA PAROLE. FORMATION ET CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 
ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. 

Troisième série : jeudi 9 - mercredi 2 2 août. 

M . A . DELUZ. — Les nouvelles méthodes de la psychologie et leur 
influence sur quelques écrivains français. 

9 LEÇONS. 9 LI. 15-10 H. 

EN ÉLARGISSANT DE TOUS CÔTÉS SON DOMAINE ET EN POUSSANT PLUS PROFONDÉ
MENT SES INVESTIGATIONS, K PSYCHOLOGIE A RÉVÉLÉ AUX HISTORIENS, AUX RO
MANCIERS, AUX ÉCRIVAINS DU THÉÂTRE, UNE FOULE DE SUJETS NOUVEAUX ET ORIGI
NAUX. TAINE, ZOLA, DAUDET, MAUPASSANT, BOURGET, PROUST, PERGAUD, LES 
ROSNY SONT ENTRÉS DANS CES VOIES ENCORE INEXPLORÉES ET Y ONT TROUVÉ LEURS 
MEILLEURS SUCCÈS. 

M . G . VOLAIT. — A travers les souvenirs et les correspondances 
du XfX* siècle. 5 LEÇONS (9-1$ AOÛT! 10 H, 15-11 H. 

SOUVENIRS D'ENFANCE ET DE JEUNESSE. — SOUVENIRS DE 1A VIE LITTÉRAIRE. — 
SOUVENIRS DES MILIEUX POLITIQUES ET MONDAINS. — LETTRES ET JOURNAUX IN
TIMES. — QUELQUES GRANDES CORRESPONDANCES. 

M . P . GILLIARD. — Gallicismes de syntaxe et gallicismes de figure. 
4 LEÇONS \\b-i\ AOÛT) 10 H. 1 5 - N H. 

APERÇU GÉNÉRAL. — LES GALLICISMES DANS QUELQUES TEXTES a) DU XVI1° SIÈCLE, 
b) DU XVRTI' SIÈCLE, c) DES XIX ' ET X X ' SIÈCLES. 

M . G. BONNARD. — Eléments de phonétique française. 
4 LEÇONS (9-10 AOÛT) 8 H.-9 H. ET 17 H.-I8 H. 

ORGANES DE LA PAROLE. FORMATION ET CLASSIFICATION DES SONS DU LANGAGE. 
ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. 

C O N F É R E N C E S 

IL Y AURA CHAQUE MERCREDI MATIN, À 9 H. 15 ET 1 0 H. 15 ALTER

NATIVEMENT, UNE SÉANCE RÉCRÉATIVE : CONFÉRENCE AVEC PROJECTIONS 

LUMINEUSES, RÉCITAL DE DICTION, MUSIQUE. LE PROGRAMME COMPLET 

DE CES SÉANCES SERA FIXÉ ULTÉRIEUREMENT ET PUBLIÉ À PART. 
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ENSEIGNEMENT PRATIQUE 
12 JUILLET—13 OCTOBRE. 

Classes pratiques. 

L'ENSEIGNEMENT, DANS les CLASSES PRATIQUES, COMPORTE DES 

DICTÉES ORTHOGRAPHIQUES, DES EXERCICES DE GRAMMAIRE, D'ÉLOCU-

TION ET DE CONVERSATION, DE STYLISTIQUE, DE RÉDACTION ET DE COM-

jJOMÙOii, itiiisi que d e s SédiîCcS d e dïSCUSSïGîï 3UÏ dC3 SïîjCw d IN

TÉRÊT GÉNÉRAL. IL EST CONFIÉ À d e s MAÎTRES SPÉCIALISTES DE L'ENSEI

GNEMENT DU FRANÇAIS AUX ÉTRANGERS. 

LES ÉTUDIANTS SONT GROUPÉS EN CLASSES RESTREINTES EN TENANT 

COMPTE AVANT TOUT DU DEGRÉ DE LEURS CONNAISSANCES EN FRANÇAIS. 

EN JUILLET ET AOÛT, deux LEÇONS PAR SEMAINE SONT CONSACRÉES À 

d e s EXERCICES DE TRADUCTION. POUR CES EXERCICES, LES ÉTUDIANTS 

SONT CLASSÉS D'APRÈS LEUR LANGUE MATERNELLE. 

LES ÉTUDIANTS QUI NE PRENNENT PAS PART AUX LEÇONS DE TRADUC

TION PARCE QUE LEUR LANGUE MATERNELLE N'EST PAS REPRÉSENTÉE PAR 

UN NOMBRE SUFFISANT DE PERSONNES POUR FORMER UNE CLASSE, OU 

PARCE QU'ILS N'Y TIENNENT PAS, FONT, EN LIEU ET PLACE DE TRADUCTION, 

DES EXERCICES DE RÉDACTION. 

LES PROFESSEURS DE FRANÇAIS QUI LE DÉSIRENT PEUVENT S'INSCRIRE 

À UNE CLASSE SPÉCIALE. 

Classes de phonétique 

L'ÉTUDE THÉORIQUE DES ÉLÉMENTS DE LA PHONÉTIQUE DU FRANÇAIS 

FERA l'OBJET, AU DÉBUT DE CHAQUE SÉRIE, D'UN COURS EN 4 HEURES. 

TOUT EN SUIVANT CE COURS, LES ÉTUDIANTS SERONT EXAMINÉS IN

DIVIDUELLEMENT PAR LES MAÎTRES CHARGÉS DE L'ENSEIGNEMENT 

PRATIQUE DE LA PRONONCIATION. A LA SUITE DE CET EXAMEN, 

ILS seront RÉPARTIS EN CLASSES RESTREINTES ET HOMOGÈNES. CHAQUE 

CLASSE RECEVRA 14 LEÇONS PRATIQUES DE PRONONCIATION DANS SA 

Ve SÉRIE ET 18 DANS LA OU LES SÉRIES SUIVANTES. L'ENSEIGNEMENT 
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DANS CES CLASSES COMPORTERA AVANT TOUT DES EXERCICES ORAUX : 

ARTICULATION DE SONS ISOLÉS, DE GROUPES DE SONS DIFFICILES, ET DE 

PHRASES; RÉCITATION DE MORCEAUX PRÉPARÉS AVEC SOIN; LECTURE 

PRÉPARÉE ET À VUE DE TEXTES PHONÉTIQUES ; ET, SUBSIDIAIREMENT, 

DES EXERCICES DE DICTÉE ET DE TRANSCRIPTION PHONÉTIQUES. CET 

ENSEIGNEMENT EST CONFIÉ À DES PHONÉTICIENS EXPÉRIMENTÉS. MA

NUEL UTILISÉ : G . BONNARD, Manuel de phonétique française, LAU

SANNE (PAYOT) 1927. 

Horaire des classes d'enseignement pratique. 

Pour la période du 12 juillet au 22 août : VOIR L'HORAIRE QUOTI

DIEN À LA PAGE 4. 

Pour la période du 3 septembre au 13 octobre : L'HORAIRE SERA 

FIXÉ ULTÉRIEUREMENT. 



74 FACULTÉ DES SCIENCES 

FACULTÉ DES SCIENCES 

N o t e . L e s é t u d i a n t s é t r a n g e r s p r o v e n a n t d e p a y s d a n s l e s q u e l s 

n ' e x i s t e p a s d ' e n s e i g n e m e n t s e c o n d a i r e o r g a n i s é s u i v a n t le m o d e a d o p t é 

e n E u r o p e p e u v e n t ê t r e a d m i s à la F a c u l t é d e s s c i e n c e s s'ils o n t s u b i 

a v e c s u c c è s u n e x a m e n s p é c i a l d ' a d m i s s i o n . 

C e t e x a m e n d o i t p r o u v e r q u e les c a n d i d a t s p o s s è d e n t u n e i n s t r u c t i o n 

s e c o n d a i r e s u f f i s a n t e , il p o r t e s u r l e s m a t i è r e s s u i v a n t e s : L a l g è b r e , 

2. t r i g o n o m é t r i e , 3. g é o m é t r i e a n a l y t i q u e , 4 . p h y s i q u e , ô. c h i m i e . 

P o u r t o u s l e s r e n s e i g n e m e n t s c o m p l é m e n t a i r e s , l e s c a n d i d a t s d e v r o n t 

s ' a d r e s s e r a u D o y e n . 

Les études faites à la Faculté des sciences préparent à 
l'obtention des certilicats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 
b) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Ingé

nieur-constructeur. — Ingénieur mécanicien. — Ingénieur 
électricien. — Ingénieur chimiste. — Pharmacien de l'Uni
versité. 

c) Grades: Licencié ès sciences. — Docteur ès sciences.— 
Docteur ès sciences techniques. 

En outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme fédéral de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle forme une institution complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix et l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessous). 
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Pour l'obtention de la licence et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de pians délinis. puisque la plus large liberté est 
laissée dans le choix des branches. La Faculté recommande 
toutefois à chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
(e début de ses études, un plan personnel conforme au but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront le doyen de la Faculté ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle que soit la spécialité choisie, la Faculté recommande 
instamment aux étudiants, pour que leurs études soient 
fructueuses, de les faire débuter par les éléments des mathé
matiques supérieures. 

CERTIFICATS D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'obtenir 
les uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et de minéralogie est requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour l'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, et pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. Il y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pont les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, sur les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et le programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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CERTIFICATS GÉNÉRAUX 

Sciences mathématiques : * Calcul différentiel et intégral.— 
Géométrie supérieure. — Mécanique rationnelle et analy
tique. 

Sciences physiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. — * Mathématiques générales appliquées aux sciences. 

Sciences naturelles : Zoologie et anatomie comparée.— Bo
tanique. — Géologie et paléontologie. — • Minéralogie et pé
trographie. 

CERTIFICATS SPÉCIAUX 

.Sciences mathématiques : Analyse supérieure. —Physique 
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques ; Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Sciences techniques: Chimie appliquée, -— FJectrotechnique. 

LICENCE ÈS SCIENCES 

Le grade de licencié ès sciences est accordé de droit à 
tout candidat justifiant de 5 certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques,, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats à l'enseignement des sciences dans Jes éta
blissements secondaires du Canton de Vaud doivent être li
cenciés ès sciences, avoir suivi en tout cas certains enseigne
ments sur lesquels le doyen renseignera, et avoir obtenu le 

' Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de mathé
matiques périéi'iiles appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés 
en vue de la licence. 
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certificat d'aptitude pédagogique (voir plus loin). La durée 
des études pour l'obtention d'une licence ès sciences peut 
être estimée normalement à 3 ans. 

INGÉNIEURS DIPLÔMÉS DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de la Faculté 
des sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Faculté des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes : 

Ingénieurs diplômés constructeurs. L'un des certificats 
doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 

Ingénieurs diplômés mécaniciens ou électriciens. L'un des 
certificats doit être un certificat général; les certificats de 
mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

Ingénieurs chimistes. Tous les certificats de chimie sont 
exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud: 

1) Constructeurs , mécanic iens , électriciens. 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et, au choix, 
un des certificats de mécanique rationnelle et de géométrie. 

Cours à suivre: Chimie générale et chimie organique. 
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b) Direction Sciences physiques. , 

Certificats imposés: Physique générale et, au choix, un des 
certificats de chimie générale et de minéralogie. 

Cours à suivre: Chimie minérale et chimie organique si le 
certificat de chimie générale n'a pas été pris et, au choix, 
un des cours d'astronomie, de géophysique et de calcul 
des probabilités. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Certificats imposés : Au choix, un des certificats de géologie 
et de minéralogie et, au choix, un des certificats de zoo
logie et de botanique. 

Cours à suivre ; Parmi les quatre cours précédents, les deux 
dont le candidat n'aura pas le certificat. 

2 ) Chimistes. 

a) Direction Sciences mathématiques. 

Mêmes conditions que pour 1 a, sauf, cours à suivre : phy

sique générale. 

b) Direction Sciences physiques : 

Certificats imposés: Mathématiques générales et, au choix, 

physique générale et minéralogie. 

c) Direction Sciences naturelles. 

Même conditions que pour \ c. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidat doit justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit se rattacher au même groupe de sciences 
que la thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidat à des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une des trois 
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langues nationales (voir règlement de la Fac. des s e , art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet effet, le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant : « ) la soutenance de la thèse, b) un examen 
sur une question déterminée dont le choix est fait après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé par 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences et les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est fixée par le doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent dé diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseignements nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant, en 
outre obtenu déjà les certificats d'études y relatifs. 

DIPLOME DE GÉOLOGUE-PROSPECTEUR 

Les études de géologie conduisent à la carrière de géologue 
praticien, soit de géologue-prospecteur. 

Le diplôme est conféré après sept semestres d'études au 
minimum. Les étudiants ne sont pas astreints à un régime in
térieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté des études, toutefois quatre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques ; la seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc. ; la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
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•et exécuter des recherches particulières durant Jes va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de géologie appliquée, d'exploitation des mines et de législa
tion minière. 

ÉTUDES DE CHIMIE 

Les études de chimie à la Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme d'ingénieur chimiste est conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs,, après trois séries d'exa
mens théoriques et pratiques. Les deux premières parties, 
comprenant essentiellement les branches théoriques, sont 
placées après les 2 m e et 4 m e semestres d'études et la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
•après le 7 m e semestre. Le programme de la section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparer les étudiants, dans le minimum de temps, â la car
rière de chimiste industriel; il comprend, à côté des bran
ches purement chimiques et mathématiques, la mécanique 
appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
•de construction, etc. 

Le diplôme de chimiste est conféré aux étudiants de la 
Faculté des sciences après six semestres d'études au mini
mum. Les examens de diplôme ont lieu à la fin du 2 m ( ; , du 4 m e 

•et du 6 m e semestre. Les étudiants ne sont pas astreints à un 
régime intérieur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs, 
mais doivent justifier de la fréquentation des cours et labo
ratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le régi, pour 
l'obtention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soit : chimie organique, chimie 
industrielle, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
J'électrochimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
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denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificats d'études supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
licats (voir page 76). 

ENFIN, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur ès sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse dans les laboratoires dé Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 

ÉTUDES L E PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent UN minimum de 5 semestres. Les 
examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps et 
automne). Pour le diplôme de pharmacien, la durée des études 
est de 4 semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes de l'Ecole de pharmacie; règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912. En outre, 
le directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 93 du 
présent programme). 

CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
' SECONDAIRE 

Ce certificat, exigé par les autorités cantonales pour l'ensei
gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en-

6 
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seignements suivis, voir plus haut) qui ont pris part à des 
cours de pédagogie, subi de façon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un certain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour [-enseignements 
complémentaires, s'adresser an Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 
C' I Ji „ „ . . J „ 1 „ „ A4-. , Jn-n + n n n n i r n n i fitiKï,. A rte- a v i l l T I S n f i 
O U I 1 C U 1 U C l I J a j l U C , l O O b U l U l U U W J J U U • o u u n u u u 

aux fins de semestres sur n'importe quel cours suivi par 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certificat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du 8 mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars -1918. — 
Règlement de la Faculté des sciences (1927). — Pro
gramme des certificats d'études supérieures de la Faculté 
des sciences. — Règlement et programme de l'Ecole d'ingé
nieurs. — Règlement et plans d'études pour l'obtention du 
diplôme de chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du di
plôme de géologue-prospecteur. — Règlement des examens 
fédéraux de médecine et de pharmacie. — Abrégé (1926) du 
règlement de l'Ecole des Sciences sociales et politiques (sec
tion pédagogique) du 3 août 1917. — Programme des exa
mens de l'Ecole des Sciences sociales'et politiques, p. 27 ss. 
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SECTION DES SCIENCES M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

1. Calcul différentiel et intégral 5 h. 

Lundi et jeudi, de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h., 
aud. XV. 

2. Exercices 2 h. 
Mardi ou vendredi après-midi. 

3. Répétit ion 4 h. 

Mardi ou vendredi après-midi. 

4. Compléments 3 h. 

Mardi, à 18 h.; vendredi, de 17 à 19 h., aud. XXII . 

M. Marius L A G O M B E . 

5. Géométr ie descriptive . . . . . . . 2 h. 

Mercredi, de 7 à 9 h., aud. X.V. 

6. Epures 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h., aud. XXII. 

7. Répét i t ion 1 h. 
Jeudi, à 7 h., aud. 32. 

8. Géométr ie réglée 2 h.. 

Jours et heures à fixer. Bureau du professeur 
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M. Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

9. Mécanique rationnelle 4 h. 
Lundi, de 8 à 10 h. ; vendredi, de 10 à 12 h., 

aud. XV. 

10. Mécanique rationnelle 2 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud- XVII . 

11. Exercices de mécanique rationnelle . . . 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

12. Mécanique analytique 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. XVII . 

M . Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

Astronomie. 

13. Astronomie mathématique 3 h. 
Mercredi, à 8 h. ; jeudi, de 10 à 12 h., bureau du 

prof. N° 17, Palais de Rumine. 

Mathématiques générales. 

14. Calcul infinitésimal avec application aux 
sciences 2 h. 

Vendredi, de 7 à 9 h., aud. XXIV. 

15. Exercices de calcul . .• 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

46. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Mardi, à 8 h., aud. XXIV. 

17. Compléments de calcul infinitésimal . . . 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. XXIV. 

18. Mécanique 2 h. 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. XXIV. 

19. Exercices 1 h. 

Mardi, à 11 h., aud. XXIV. 

20. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Mardi, à 8 h., aud. XXIV. 



FACULTÉ DES SCIENCES 85 

Lundi, de 10 à 12 h.; mardi, à 11 h.; mercredi, 
de 7 à 9 h.; aud. XIV. 

25. Manipulations de physique, pour débutants. 

2 après-midi . 
Jeudi et vendredi, de 14 à 18 h. 

26. Travaux pour étudiants avancés et recherches. 

Tous les jours. 
27. Physique générale, I ( thermodynamique) 

(pr iv . ) 5 h. 
Jeudi, de 8 à 10 h. ; vendredi, à 9 h. ; samedi, 

de 8 à 10 h., aud. XIV. 

28. Répétitions et exercices (pr iv . ) 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

29. Electrothermie 2 h. 
Vendredi, de 8 à 10 h , aud. XIII. 

M. Jules C H U A R D , prof. extr. 

21 . Calcul des probabil ités ( 2 e pa r t i e ) . . . . 3 h. 

Mardi, de 15 à 18 h., aud. XVII . 

M . Dimitry M I R I M A N O F F , chargé de cours. 

22. Théor ie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 15 à 17 h., 

aud. XXII I . 

23. Exercices 2 h. 
Mercredi, de 15 à 17 h., aud. XXII I . 

b) Sciences physiques et naturelles. 

M. A lber t P E R R I E R , prof. ord. 

24. Physique expér imentale 5 h. 
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30. Chimie minérale spéciale 3 h. 

Mardi, de 8 à 10 h.; vendredi, a 10 h., aud. XII. 

31 . Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours. 

32. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Mellet). 

M . Frédéric K E H R M A N N , prof. o rd . 

33. Chimie organique générale 6 h. 

Lundi, de 8 à 10 h.; mercredi, à 9 h.; jeudi, 
de 10 à 12 h.; samedi, à 11 h., aud. XII . 

34. Laboratoire de chimie organique. 
Tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h., 

sauf samedi après-midi. 

M . Louis P E L E T , 

35. Chimie industrielle générale 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XUl. 

36. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, à 10 h., aud. XIII. 

37. Chimie industrielle spéciale 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 h., aud. XIIL 

38. Répét i t ion 1 h. tous les 15 jours. 

Jeudi, à 10 h., aud. XIIL 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

39. Chimie analytique 2 h. 
Vendredi, de 10 à 12 h., aud. X I I L 

40. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à 10 h., aud. XIIL 

41 . Analyses industrielles 2 h. 

Mercredi, de 17 à 19 h-, aud. XII. 
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42 Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoit). 

M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

43. Chimie physique 2 h. 

Samedi, de 9 à 11 h., aud. XXVIII. 

44. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours-

Lundi, à 11 h., aud. XXVIII. 

45. Thermodynamique chimique 2 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, à 11 h., aud. XXVIII. 

46. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 
Mardi, à 10 h., aud. XXVIII. 

47. Laboratoire de chimie physique et électro
chimie 4 après-midi. 

48. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Charles A R R A G O N , chargé de cours. 

49. Analyse des huiles minérales et des savons. 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

50. Laboratoire d'analyse des denrées. 1 après-midi. 

Jeudi, de 14 à 18 h., Policlinique. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr . 

5 1 . Laboratoire de chimie physiologique (b io

chimie normale et pathologique). 1 après-midi. 
Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

52 . Laboratoire de chimie toxicologique. 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h.. Ecole de chimie. 
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M. Maurice L U G E O N , prof. o rd . 

53. Géologie générale 2 h. 

Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII . 

54. Géologie stratigraphique 1 h. 

Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

55. Paléontologie 2 h. 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. XVII. 

56. Répétit ion de géologie i h. 

Lundi, à 16 h., Laboratoire de géologie. 

57. Laboratoire pour certificats . . . 2 après-midi. 
Mardi et mercredi, de 14 à 18 h., Laboratoire 

de géologie. 

58. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

59. Exercices de levers de cartes géologiques. 
2 semaines à la fin du semestre. 

60. Excursions géologiques. 
(Voir les affiches au laboratoire. ) 

M. Louis D É V E R I N , prof. extr . 

61. Minéralogie générale 2 h. 

Jeudi, à 7 h.; vendredi, à 15 h., aud. XVII. 

62. Répétit ion 1 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à 10 h., Laboratoire de minéralogie. 

63. Minéralogie descriptive 2 h. 

Mardi, de 7 à 9 b., aud.XVII. 

64. Pétrographie 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h.. Laboratoire de minéralogie. 

65. Gîtes métallifères 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., Laboratoire de minéralogie. 

<»6. Laboratoire de minéralogie, pour débutants. 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h. 

67. Travaux pour étudiants avancés Tous les jours. 
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Tous les jours sauf le samedi. 

M . Ernest W I L C Z E K , prof. ord. 

72. Botanique systématique . . . . . . . 4 h. 
Mardi, de 9 à 11 h.; mercredi, de 10 à 12 h., 

aud. XVII I . 

73. Détermination des plantes 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. XVII I . 

74. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

75. Excursions botaniques . . . . 1 par semaine. 

M . Arthur M A I L L E F E R , prof. extr . 

76. Physiologie végétale : (2 e partie) . . . . 1 h. 

Jeudi, à 9 h., aud. XVIII. 

77. Génétique : (2 e partie) 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. XVIII. 

78. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 
Vendredi, de 14 à 18 h. 

79. Laboratoire de physiologie végétale , pour 
étudiants avancés. Tous les jours. 

M. Henri B L A N C , prof. ord. 

68. Anatomie comparée et systématique des 
vertébrés 6 h. 
Mardi, jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XIX. 

69. Anatomie et physiologie générales (appa
reils et fonctions de la nutrition et de la 
reproduction). ) 2 h. 

Mardi, de 14 à 16 h., aud. XIX. 

70. Laboratoire de zoologie et d'anatomie com
parée (vertébrés) , pour débutants . . . 4 h. 

Samedi, de 7 à 11 h. 

71. Travaux pour étudiants avancés. 
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80. Laboratoire d'histologie végétale . . . 
Mardi, de 14 à 16 h. 

81. Laboratoire de botanique, pour étudiants 

82. Laboratoire de génétique, pour étudiants 

M . Bruno G A L L J - V A L E R J O , prof, ord, 

83. Hyg iène . (Cours théorique avec démonstra

tions). Introduction ; sol, eau, air, vê te 

ments et soins corporels. Prophylaxie 

spéciale des maladies parasitaires . . . 

Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

84. Hyg iène industrielle. Cours théorique avec 

démonstrations 
Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

85. Parasitologie. Cours théorique, avec démons

trations, sur Les parasites végétaux et les 

maladies qu'ils déterminent dans nos cli

mats et dans les pays chauds . . . . 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

86. Cours pratique de parasitologie (parasites 

végétaux et animaux) 

Mercredi, de 15 à 18 h., aud. XXIX. 

87. Chapitres choisis d 'hygiène et de parasi
tologie 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

88. Travaux de laboratoire pour étudiants avan

cés, médecins, vétérinaires et pharma

ciens Tous les 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

1 h. 

avancés. Tous les jours. 

avancés. Tous les jours. 
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M. Paul-Louis M E R C A N T O N , prof. extr . 

89. Topographie d'exploration : exercices pratiques. 

J journée sur le terrain. 
Jeudi. 

90. Météorologie générale, I I . . . . . . 2 h. 

Vendredi, de 15 à 17 h., aud. XL 
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Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XI. 

Pédagogie. 

M . Arnold R E Y M O N D , prof ord. 

M . Auguste D E L U Z , chargé de cours. 

M . Jules S A V A R Y , chargé de cours. 

(VOIR ECOLE DES SCIENCES sociales et POLITIQUES.) 

Philosophie. 

M . Arnold R E Y M O N D , prof. ord. 

92. Principes et méthodes de^ sciences physi

ques et naturelles . . 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. V . 

Géographie 

M . Charles B I E R M A N N . 

(VOIR FACULTÉ DES LETTRES ET ECOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES.} 
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Cours de privai doceuts. 

M. Charles DUSSERRE. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Frédér ic J A C C A R D . 

93. Le climat de l 'Europe 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. XVII. 

M. Gustave MARTINET. 

(Ne professe pas ce semestre). 

M. Henri F,ES. 

(Ne professe pas ce semestre.) 

M. Nicolas OUL IANOFF . 

(Ne professe pus ce semestre.) 

M. Félix VANEY. 

Jour et heure à fixer, aud. XXI1L 

M. P ierre CASTAN. 

95. Chimie et biochimie des enzymes . . . . 1 h 

Jour et heure à fixer. 

M. Henri GOLDSTEIN. 

^6 . Les antiseptiques et les médicaments utilisés 
en chimiothérapie 1 h 

Jeudi, à 17 h., aud. XII . 

97. Les méthodes de synthèse de la chimie orga
nique 1 h 

Lundi, à 17 h., aud. XII . 

94. A l gèbre supérieure 1 h 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences du Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

B. Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien de l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi que par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de titres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
de l'Université sont au nombre de deux, savoir: 

1° l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2° l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font l'un et l'autre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour les conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de quatre semestres au minimum. 
Les cours obligatoires sont : 

botanique générale, systématique, et pharmaceutique; phar-
macognosie ; chimie minérale, organique, analytique et phar
maceutique ; toxicologie ; analyse des denrées alimentaires ; 
physique: hygiène et parasitologie (bactériologie); pharmacie 
galénique. 

Les laboratoires obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmacognosie (microscopie des dro
gues); chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique; 
toxicologie ; urologie ; parasitologie (bactériologie). 
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Les cottrs facultatifs sont : 
chimie organique spéciale (série aromatique) ; chimie physio
logique ; chimie des alcaloïdes et médicaments organiques 
synthétiques ; zymochimie ; zoologie ; comptabilité commer
ciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 
pharmacie gaiénique ; analyse des denrées alimentaires ; 
zoologie et anatomie comparée. 

P t i n v r a i n n i A . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . Les cours spéciaux à l'Ecole sont les suivants : 

M . Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar
maceutiques 3 demi-journées. 

Ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h.; 
le samedi, de 8 à 12 h. 

M . Casimir S T B Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 
Jeudi, de 16 à 18 h., aud. XIIL 

3. Laboratoire de détermination des principes 
actifs des médicaments 4 h. 

Lundi, de 8 à 12 h., Ecole de chimie. 

M . Ernest " W I L C Z E K , prof. ord. 

4. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie 4 h. 

Jeudi et vendredi, de 7 à 9 h., aud. XVIII . 

5. l aborato i re de microscopie appliquée aux 
drogues et aux épices 4 h. 

Mardi, de 8 à 12 h. 
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M. Henri G O I . A Z , prof. extr. 

6. Pharmacie galénique 1 h. 
Mercredi, à 1 % h., Hôpital cantonal. 

7. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 

Mercredi, de 8 à 12 h., ou éventuellement 
un autre jour après entente, Hôpital cantonal. 

I I . I^es cours empruntés à la Faculté des sciences et à 
l'Ecole des H. E. C. sont les suivants : 

Faculté des sciences : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perrier). — Chimie minérale (M. Du toit). 
— Chimie organique spéciale (M. Keb.rm.ann). — Chimie ana
lytique (M. Mellet). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique (MM. Dutoit et Mellet). — Toxicologie et chimie 
toxicologique, chimie physiologique, laboratoire de chimie 
toxicologique, laboratoire de chimie physiologique (M. Strzy-
zowski). — Botanique générale et systématique, détermi
nation des plantes, laboratoire de botanique pour avancés 
(M. Wilczek). — Physiologie végétale, laboratoire de bota
nique pour débutants, laboratoire d'anatomie et de physio
logie végétale pour avancés, génétique, laboratoire de géné
tique (M. Maillefer).— Hygiène, hygiène industrielle, parasi-
tologie, chapitres choisis d'hygiène et de parasitologie, labo
ratoire d'hygiène et de parasitologie, (M. Galli-Valerio). — 
Anatomie et physiologie générales (M. Blanc). — Analyse des 
denrées et laboratoire d'analyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des H. E. C. : Introduction aux études commer
ciales (M. Blaser). 

http://Keb.rm.ann
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SECT ION DES SCIENCES T E C H N I Q U E S 

S O I T 

É C O L E D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in
génieur électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des études nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudiants qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole. Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire. 
L'admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières années d'études. Sont admis de 
droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que,du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctorat ès sciences techniques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, il faut remplir les conditions 
suivantes : 

et) Etre ingénieur diplômé de l'Université de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pendantdeux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, I I i . . . 5 h. 

Exercices de calcul, 11 2 h. 

Répétition de calcul, I I 1 h. 

M. L A C O M B E . 

Géométr ie descriptive, I I 2 h. 

Exercices de géom. descriptive, I L 1 après-midi. 

Répétit ions, I l 1 h. 

M. Benjamin M A Y O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, I I 4 h. 

Mécanique rationnelle, I V 2 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, I V . . 1 h. 

Répétit ion, I I et IV 2 h. 

i Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
la cours correspond. 
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M. Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

Mathématiques supérieures, I I . . . . 2 h. 

Exercices de mathématiques supérieures, I I 2 h. 

Mécanique théorique, I I . . . . . . . 2 h. 

Exercices de mécanique, I I 1 h. 

Répétit ions, I I 1 '/ 2 h. 

M. A lbert P E R R I E R , prof. ord. 

Physique générale , 11 5 h. 
Répétit ions, I I 1 h. 

M. Frédér ic K E H R M A N N , prof. ord. 

Chimie organique et exerc ices, I I . . . . 6 h. 

Laboratoire de chimie organique, IV. 4 après-midi. 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

Chimie analytique, I I 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique, I 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Dutoit.) 

Répétit ion, I I y2h.„ 

M. Louis P E L E T . 

Chimie industrielle générale, I V . . . . 2 h. 

Chimie industrielle spéciale, V I . . . . 2 h. 

Répétit ions, IV et V I 1 % h. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

Chimie minérale spéciale, V I 3 h. 

Eleclrothermie et électrométallurgie, V I . . 2 h. 

Répétit ions, VI . . . . 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique, I I 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Mellet). 
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M. Marcel D U B O U X , prof. extr. 

Chimie physique théorique, IV 2 h. 

Thermodynamique chimique et exerc ices ,VI . 2 h. 

Laboratoire de chimie physique et d'électro-
chimie, V I 4 après-midi. 

Répétit ions, IV et V I 1 % h. 

M Maurice L u c S O N prof ord 

Géologie générale, I . . . ' 2 h. 

Excursions géologiques (voir les affiches au 
laboratoire) . 

M. Louis D É V E R L N , prof. extr . 

Minéralogie générale et descriptive, I I . . 2 h. 

Laboratoire de minéralogie, I V . . . . 4 h. 

Répétit ion, I I */» n -

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, IV 2 b. 

Signaux de chemins de fer, V I 2 h. 

Exercices de topographie sur le terrain, IV 
1 après-midi. 

Exercices de topographie sur le terrain. V I 

1 journée. 

Répétit ions, I V et V I 1 h. 

M . Jean B O L O M E Y , prof. extr. 

Construction de chemins de fer, IV . . . 3 h. 

Exercices de construction de chemins de fer 4 h. 

Exercices de connaissance des matériaux 

pierreux 4 h. 

Maçonneries 2 h. 

Répétit ions, IV . . . . . . . . . . 1 h. 
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M. Adrien P A R I S , prof. extr. 

Ponts massifs, V I . 2 h. 

Exercices, V I 4 h. 

Répétit ions, V I 7» h -

M . Edouard S A V A R Y , chargé de cours. 

Exploitation de chemins de fer, V I . . . 3 h. 

Exercices, V I 4 h. 

Répét i t ion, V I 7* h. 

M . Louis M E R C A N T O N , prof. extr. 

Laboratoire de physique, IV 4 h. 

M . Antoine D U M A S , prof. extr . 

Eléments des machines, I I 1 h 

Eléments des machines, I V 3 h 

Exercices d'éléments des machines, I V . . 4 h 

Dessin, I I 1 h 

Projets, V I 4 h 

Connaissance des matériaux, IV , et labora
toire d'essais 4 h 

Répétit ions, I I et IV 1 h 

M . Henr i F A V E Z , prof. extr. 

Electrotechnique théorique. Constructeurs 
et chimistes, I V 2 h 

Electrotechnique appl iquée. Constructeurs 
et chimistes. V I 2 h 

Répétit ions, I V et V I 1 h 
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M. Robert T H O M A N N , prof. ord. 

Hydraulique, I V 2 h. 

Machines hydrauliques. Mécaniciens et élec
triciens, V I 3 h. 

Machines hydrauliques. Constructeurs et 
électriciens, I V 1 h. 

Répétit ion, IV 1 h. 

Exercices de machines hydrauliques, V I . . S h. 

M. Auguste Do MIME R , prof. ord. 

Constructions fer et bois, IV 2 h. 
Exercices et projets de constructions fer et 

bois, IV 4 h. 

Constructions métal l iques, V I 2 h. 

Exercices et projets de constructions métal
l iques, V I 4 h. 

Répétit ions, IV et VI 1 h. 

M. Charles C O L O M B I , prof. extr. 

Machines thermiques. Constructeurs et chi
mistes, IV 1 h. 

Machines thermiques. Mécaniciens et élec
triciens, IV 2 h. 

Machines thermiques. Mécaniciens et é lec
triciens, V I 3 h. 

Exercices et projets de machines thermi
ques, V I 8 h. 

Répétit ions, I V et V I 1 h. 

M. Al fred S T U C K Y , prof. extr. 

Travaux hydrauliques, V I 4 h. 
Travaux de travaux hydrauliques, V I . . 4 h. 

Aménagement des chutes d'eau . . . . 2 h. 

Fondations, IV 2 h. 

Répétit ions, V I 2 h. 



1 0 2 ÉCOLE D'INGÉNIEURS 

M. Jean L A N D R Y , prof. ord. 

Electrotechnique théorique, IV . . . . 4 h. 

Laboratoire d'électricité, V I 4 h. 

Répétit ions, I V I h. 

M. Ernest J U I L L A R D , prof. extr. 

Electrotechnique théorique, V I . . . . 3 h. 

Constructions é iectro-mécaniques, V I . . 3 h. 

Exercices et projets, V I 8 h. 

Répétit ions, VI 2 h. 

M. Maurice P A S C H O U D , prof. extr. 

Résistance des matériaux, Il 4- h. 

Exerc ice de résistance des matériaux, I I . 3 h. 

Statique graphique, IV 3 h. 

Exerc ices de statique graphique, IV . . . 2 h. 

Répétit ions, I I et I V 2 h 

M. Jean S P I R O , prof. extr . 

Législation industrielle, V I 2 h. 

Répétit ions, V I Vs 

M . Charles B O N J O U R , prof. extr. 

Composition architecturale, V I . . . 2 h. 

Exerc ices, V I 4 h. 
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Plan d'études pour géomètres. 

( S e semestre.) 

M . Louis M A I L L A R D , prof. extr. 

\jtucuT uintuemiei et intégrai ^ u . 
Exercices de calcul 4 h. 

M. L A C O M B E . 

Géométr ie descriptive 2 h. 
Exercices de géométr ie descriptive . . . 4 h. 

M. Albert P E R R I I S H , prof. ord. 

Optique (Cours de la faculté des sciences) . 5 h. 

M. Robert T H O M A N N , prof. ord. 

Hydraulique, I V 2 h. 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, I I 3 h. 
Topographie, I V 2 h. 
Exercices de topographie, I I 4 h. 
Exercices de topographie, IV 8 h. 
Exercices sur le terrain à la fin du semestre. 

2 semaines. 

M. Auguste A N S E R M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes, I I et IV . . . . 8 h. 
Mensuration cadastrale, IV 2 h. 
Exercices de mensuration cadastrcle, IV . 4 h. 

file:///jtucuT


104 PLAN D'ÉTUDES POUR GÉOMÈTRES 

M. Louis H E G G , chargé de cours. 

Législation cadastrale, I V 2 h. 

M . Max S C H W A R Z , chargé de cours. 

Remaniements parcellaires, I I 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires, I L 4 h. 

M. Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit civil, I V 3 h. 

M . Paul M O U T T E T , chargé de cours. 

Génie civil 1 h. 

Le recteur de l'Université, 

G. C H A M O K E L . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 2 1 janvier 1 9 2 8 . 

Le chef du Département, 

A . D U B U I S . 
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Sujets de concours proposés aux étudiants 
P O U R L ' A N N É E 1 9 S 7 - 1 9 S 8 

A V I S . — Voir, pour les conditions des concours, les R È G L E 
M E N T S RELATIFS A U X P R I X décernés par 

l'Université de Lausanne. 
Les manuscrits doivent être déposés, avant le 

1er D É C E M B R E , au secrétariat de l'Université. 

F A C U L T É DE T H É O L O G I E 

1. Etude exégétique et critique des textes du 1er livre des 
Rois relatifs au prophète Elie. 

% La Sagesse personnifiée, étude comparative des Pro
verbes III13-26, VIII et Job XXVIII. 

3. Les Pharisiens, leur histoire et leurs doctrines; le conflit 
du pharisaïsme et de l'Evangile. 

4. La 2 e épitre aux Thessaloniciens. Etude exégétique et 
critique. 

5. M. Alfred Loisy et la science du Nouveau Testament. 
6. Rechercher, dans la pensée de Luther, l'élément original. 
7. Erasme et la Réformation. 
8. Saint François de Sales. 

9. Le néothomisme et ses adversaires. 
10. Le totémisme. 
11. Quels sont les postulats de la foi en Jésus-Christ comme 

en un Sauveur? 

12. Etude critique de la morale évolutionniste. 
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13. Critique des tendances actuelles du christianisme social 
dans le protestantisme de langue française. 

14. Liturgie des cultes pour la jeunesse. 
15. Le manuel catéchétique. 
16. L'éducation religieuse d'après J.-J. Rousseau. 
17. Vinet prédicateur. 
18. Les conférences de Lacordaire. 

F A C U L T É DE D R O I T 

1. Etudier la manière dont H.Grotius envisage les divisions 
du droit en général. 

2. Exposé critique des doctrines soutenues aujourd'hui 
sur l'origine et la nature première du testament en 
droit romain. 

3. Apprécier l'importance du règne d'Hadrien dans l'his
toire juridique romaine. 

4. Comparer le livre 1 e r des ïnstitutes de Gaius avec le 
livre 1 e r des Ïnstitutes de Justinien. 

5. La situation du défendeur dans le procès au point de vue 
historique. 

6. Exposé critique de la jurisprudence du Tribunal fédéral 
sur le domicile de la femme mariée. 

7. Distinction de la charge et du legs. 
8. Les articles 617 à 621 du C. C. S. (Exposé systématique 

de ces dispositions sur la base des arrêts et des com
mentaires). 

9. Rédiger une consultation sur la question suivante : Un 
délateur qui constitue un gage mobilier peut-il renoncer 
dans l'acte de nantissement au beneficium excussionis 
realis de l'art. 41 de la loi sur la poursuite ? 

10. De l'exception dilatoire d'après le Code de procédure 
civile vaudois. 

11. Théorie des statuts en droit international privé. 
12. Les droits réels mobiliers en droit international privé. 



CONCOURS 107 

43. Etude comparée des dispositions du projet de code pé
nal suisse et du projet préliminaire de code pénal ita
lien relatives aux mineurs. 

14. Etude sur le « pardon judiciaire » et sur le * cautionne
ment préventif» en droit pénal moderne. 

15. Y a-t-il un « droit de grève » ? 
16. Des servitudes internationales constituées par le traité 

de paix de Versailles de 1919. 
17. Théorie générale de la reconnaissance des Etats et des 

gouvernements. 
18. Des modifications au droit de traiter contenues dans le 

Pacte de la Société des Nations et dans la partie XIII du 
traité de Versailles. 

19. Comparer le règlement consulaire suisse du 26 octobre 
1923 avec le règlement de 1875. 

20. Examiner s'il convient mieux à un nombre déterminé de 
producteurs de la même marchandise, dont ils détien
nent le monopole, de se syndiquer pour en restreindre 
la production ou de fusionner pour en étendre la pro
duction. 

21. Etudier la différence qui sépare nettement l'école d'éco
nomie politique dite de Lausanne de l'école hédoniste 
ou autrichienne. 

22. Historique de la contrainte par corps. 

23. Théorie générale du pouvoir réglementaire : sa nature 
juridique, son origine; les différentes formes dérègle
ments administratifs et leurs eflets. 

ÉCOLE DES SCIENCES SOCIALES ET POLITIQUES 

1. Discipline autoritaire et discipline libérale. 
2. Lès sports et les études. 
3. Les idées pédagogiques de Dewey. 
4. Le phénomène religieux peut-il être considéré comme la 

cause la plus importante parmi les causes dont le régime 
des castes est la conséquence '.' 
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ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

F A C U L T É DE M É D E C I N E 

1. Collection de préparations anatomiques. 
2. Recherches expérimentales sur le goitre. 
3. Recherches géographiques sur le goitre. 
4. Le développement des articulations. 
5. La moelle osseuse en dehors du système osseux propre

ment dit. 

6. Recherches sur le mycobacterium smegmatis. 
7. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés à froid au 

point de vue parasitologique (vermine). 
8. Etude de 200 appendices vermiformes enlevés en passant 

au point de vue parasitologique (vermine). 
9. Expériences sur la transplantation partielle de la cornée. 

Résumé des cas cliniques publiés jusqu'ici. 
10. Etude expérimentale de l'ophtalmie métastatique, de sa 

pathogénie et de son traitement. 

11. Origine et siège des anticorps et leur rôle dans les affec
tions syphilitiques. 

12. La pression artérielle dans les maladies aiguës de l'en
fance. 

1. Le franc suisse pendant et après la guerre. 
2. La clause de la nation la plus favorisée en matière doua

nière. 
3. Etudier du point de vue théorique et pratique les divers 

modes d'emprunts publics par rapport à la psychologie 
et aux disponibilités des prêteurs. 

4. La culture de la betterave à sucre en Suisse, 
5. Répartition des voies de transport dans le canton de 

Vaud, en rapport avec les agents géographiques. 
0. Etude d'une ligne de chemin de fer, avec les éléments de 

son trafic. 
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13. Les maladies des oreilles, du nez et de la gorge dans 
leurs relations avec l'aptitude physique au service mili
taire en Suisse. 

14. Etudier les résultats éloignés des fractures de rotule. 
15. Etudier les résultats éloignés sur l'articulation du genou 

et autres après traction directe métallique dans les 
fractures de cuisse. 

16. Suites éloignées de la tuberculose articulaire (après opé
ration). 

17. Suites de la cure radicale des hernies ombilicales. 
18. Structure fine de la sclérotique chez les vertébrés. 
19. Etude des calculs biliaires de la collection du service de 

chirurgie au point de vue de leur fragmentation spon
tanée. 

20. L'arthrite déformante (post-traumatique) et les accidents 
du travail. 

21. Etudier les maladies modernes, à peine baptisées, du 
squelette: les comparer d'après leurs parrains, d'après 
les nuteurs et d'après les règles élémentaires générales, 
d'après les conséquences, les traitements et les résultats. 
Conclure, si possible. 

22. Comparer les arthrites tuberculeuses avec les autres 
arthrites chroniques vraies ; les comparer avec les divers 
« rhumatismes ». Voir dans quelle mesure on peut espé
rer, et pourquoi pas dans d'autres cas, une restitution 
fonctionnelle. Chercher les conditions favorables dont 
on peut dire « toutes choses égales » si telle condition 
est remplie. 

23. Etudier le procédé du « Chaton » (vaudois) pour corriger 
la position des articulations contracturées. 
(Renseignements auprès de M. le prof. D r Roux.) 

(a) Tuhulet, (b) Stérilet, (c) Fructulet, (d) Criminet. 

N.-B. La faculté fournit les matériaux d'étude ; elle se 
réserve la propriété des préparations présentées par le 
candidat. 
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F A C U L T É DES L E T T R E S 

1. Horace, d'après ses Epîtres. 
2 Discussion des problèmes posés par le Dialogue des ora

teurs de Tacite. 
3. Aristophane critique d'Euripide. 
4. L'enseignement des sophistes d'après les dialogues so

cratiques de Platon. 
5. Etude des personnages et des éléments dramatiques des 

Idylles de Théocrite. 
6. Etude des verbes d'un patois vaudois. 
7. La philosophie de Jean de Meung, d'après la 2 e partie du 

Roman de la Rose. 
8. Analyser et apprécier le Baron de Eœneste d'Agrippa 

d'Aubigné. 
9. Sophonisbe dans les tragédies de J.-J. Trissin, de Mairet, 

de Corneille, de Voltaire et d'Aifieri. 
10. Etude sur Volupté de Sainte Beuve. 
11. Goethe et la Révolution française. 
12. Nietzsche et la Suisse. 
13. Novalis : Etude de psychologie religieuse. 
14. Le rôle du déisme dans le « retour à la nature » des 

poètes anglais du XVII I e siècle. 

15. La critique de la société anglaise contemporaine dans les 
romans de Galsworthy. 

16. Thomas Hardy poète. 
17. La monarchie constitutionnelle en France de!815 à!848. 
18. On désigne souvent le XIX e siècle comme le siècle des 

nationalités; jusqu'à quel point cette appellation est-
elle juste'.' 

19. L'activité politique de F. C. de la Harpe de 1815 à 1830. 
20. Trouve-t-on dans le canton de Vaud des traces de la 

communauté agraire primitive (Markgenossenschaft) ? 
21. Joseph de Maistre et le problème de l'autorité. 
22. L'idée de vérité selon W. James. 
23. Les bases de la .morale d'après Secrétan et Renouvier. 
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24. Etude descriptive d'un monument ou d'un groupe de 
monumentsde noire région (architecture religieuse, civile, 
militaire ou objets mobiliers de n'importe quelle période). 

25. Les fouilles archéologiques faites en Grèce depuis la 
guerre et leurs résultats. 

26. Léon-Baptiste Alberti et Léonard de Vinci. 
27. Analyser les principaux ouvrages parus depuis 1915 sur 

l'art égyptien et les comparer avec le volume de Perrot 
et Chipiez sur la même matière. 

28. Etude géographique d'une petite agglomération urbaine. 
29. L'alimentation en eau potable des (ou d'une partie des) 

localités vuudoises. 
30. Le nomadisme dans le canton de Vaud. 

F A C U L T É DES SCIENCES 

1. Etudier les propriétés des transformations birationnelles 
planes, en exposer la théorie et en donner des exemples. 

2. Etude de problèmes en rapport avec la chaînette. 
3. Equation différentielle d'Euler: intégration et applications. 
4. Etude de la surface du 3 m e ordre. 
5. Etudier le mouvement d'un système de deux solides -Si 

et -Ss assujettis à pivoter, -Si autour d'un axe fixe dans 
l'espace, Sa autour d'un axe fixe dans Si. 

6. La spectroscopie astrale. 
7. La détermination des orbites des planètes et des comètes. 
8. Détermination des coordonnées géographiques de quel

ques stations de 1 e r et 2 m e ordre. 
9. L'émission de l'électricité par les solides incandescents. 

Etude des lois établies à l'heure actuelle et mise au 
point de quelques expériences pour démontrer ces 
phénomènes. 

10. Etude historique sur l'introduction et le développement 
graduel des raisonnements de symétrie en physique. 

11. Etude systématique et critique des divers systèmes de 
traction électrique. 
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12. Etude des dosages du chrome dans les produits indus
triels. 

13. Les formules de constitution en chimie minérale exa
minées au point de vue de la théorie électronique. 

14. L'analyse des gaz. 
15. Sur la formation des complexes dans les solutions con

centrées des sels normaux en solution diluée. 
16. Etude de la composition et des méthodes de dosage des 

matières organiques du sol réunies sous le nom de 
matières humiques ou humus. 

17. Monographie du glucinium et de ses composés. 
18. La théorie de l'activité des clectrolytes, du point de vue 

thermodynamiq ue. 
19. Critique des méthodes de détermination de la concentra

tion des ions hydrogène. 
20. Etude de la surtension dans l'électrolyse. 
21. Etude géologique d'une petite région, au choix du can

didat, avecénumërahon des fossiles, minéraux etroches 
qui s'y trouvent, ainsi que des substances minérales 
utilisables industriellement. 

22. Etude des sources (température, régime, bassin hydro
graphique) d'une région choisie par le candidat. 

23. Etude d'une série pétrographique locale d'un gisement 
suisse. 

24. Recherches sur les variations des propriétés optiques en 
fonction de la composition chimique dans le groupe des 
pyroxènes ou des amphiboles. 

•25. Etude sur la répartition des minéraux lourds dans les 
sédiments tertiaires et quaternaires des Préalpes et du 
Plateau suisse. 

26. Les changements de consistance de la neige. 
27. Les trombes du Léman. 
28. Les marées luni-solaires du Léman. 
29. La répartition de la chute d'eau dans une averse de 

pluie, dans le temps et dansd'espace. 
30. L'influence du Léman sur le climat de ses rives. 
31. La « navigation » en aéronautique. 
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32. Etude biologique de la flore littorale du Léman. 
33. Etude sur le mode d'hivernage des Renonculacées viva-

ces des environs de Lausanne. 
34. La flore rudérale des environs de Lausanne. 
35. Exposé critique des variations spontanées (mutations). 
36. Des variations expérimentales en biologie animale. 
37. La faune lacustre devant l'embouchure de la Venoge. 
38. Les parasites des salmonidés du lac Léman. 

39. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 
grasse dans les laits. 

40. Etude comparative des divers procédés de détermination 
du nombre des microbes dans les eaux. 

41. La céramique en Suisse au point de vue industriel. 
42. Torsion des tiges de section variable. 
43. Calcul des plaques planes. 
44. Les applications faites en Suisse du système Compound 

aux locomotives ; résultats obtenus. 
45. Présenter une étude complète des turbines hélico-centri-

pètes; examiner, en particulier, la répartition des vites
ses et des pressions dans la zone motrice, ainsi que le 
tracé de l'aubage. 

46. De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit vau-
dois et en droit français. 

47. Histoire de la sélection du bétail dans le canton de Vaud. 
48. L'analyse des médicaments et des spécialités pharma

ceutiques. 

INSTITUT DE POLICE SCIENTIFIQUE 

1. Le « halo» en photographie. 
2. La reproduction photographique directe des couleurs 

sur papier. 

3. L'influence de la température sur les opérations photo
graphiques 



1 1 4 COMITE DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 

COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par ia commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s' intéres-

sant à l 'Université et à son développement. I l admi

nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

L e Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman, 30. Directrice : MUe Eau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. L e Comité recom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, Valentin, 23 

ouvert la semaine, tous les jours, de 1 5 à l 8 h . ; le diman

che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles confortables, bibl iothèque, piano. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I . LABORATOIRES 

1. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E ET A N A L Y T I 

QUE (glace du Château/, Directeurs : M M . D U T O I T et 

M E L L E T , professeurs. 

2. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E M I N É R A L E ET I N D U S 

T R I E L L E . Directeur : M . D U T O I T , professeur. 

3. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E O R G A N I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . K E H R M A N N , professeur. 

4. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I Q U E E T D ' É L E C T R O -

C H I M I E (Solitude, 19], Directeur : M . D U B O U X , pro

fesseur. 

5. L A B O R A T O I R E DE P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 

M . M E L L E T , professeur. 

6. L A B O R A T O I R E DE C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I 

COLOGIQUE ET P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 

Directeur: M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

7. S E R V I C E DE R E C H E R C H E S L É G A L E S DU S A N G ET 

DES TACHES SUSPECTES (place du Château). D irecteur : 

M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

8. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C O L O G I E (Place du Châ

teau). Directeur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. • 
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9 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I Q U E (place du Chdteauj. 

Directeur : M . P E R R I E R , professeur. 

4 0 . O B S E R V A T O I R E XMÉTÉOROLOGIQUE (Champ de 

VAir). Directeur : M . M E R C A N T O N , professeur. 

' I L L A B O R A T O I R E DE P H O T O G R A P H I E (place du Châ

teau). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

1 2 . I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (Place du 

Château). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

1 3 . L A B O R A T O I R E TVÉT.ECTRICITÉ I N D U S T R I E L L E (place 

du Château). Directeur : M . L A N D R Y , professeur. 

14. L A B O R A T O I R E DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

G I E E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (Solitude, 19). 

Directeur : M . C A L L I - V A L E R I O , professeur. 

1 5 . L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E C H I M I Q U E ET B A C T É 

R I O L O G I Q U E DES D E N R É E S ET BOISSONS (Solitude, 19). 

Directeur : M . A R R A G O N , chargé de cours. 

1 6 . L A B O R A T O I R E D 'H ISTOLOGIE (Ecole de Médecine). 

Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

17. L A B O R A T O I R E DE B O T A N I Q U E S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE MICROSCOP IE B O T A N I Q U E (Palais de Rumine, 3" 

étage, aile nord). Directeur: M . W I L C Z E K , professeur. 

1 8 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (Palais de Rumine, 3me étage, aile nord). 

Directeur : M . M A I L L E F E R , professeur. 

'19. L A B O R A T O I R E DE GÉOLOGIE (Palais de Rumine, 

1er étage, aile nord). Directeur : M . L U G E O N , professeur. 

2 0 . L A B O R A T O I R E DE M I N É R A L O G I E (Palais de 

Rumine, 1er étage, aile nord). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. 

2 1 . L A B O R A T O I R E DE ZOOLOGIE ET D ' A N A T O M I E COM

P A R É E (Palais de Rumine, 3e étage, aile sud). Direc

teur : M . B L A N C , professeur. 



LABORATOIRES, CLINIQUES 1 1 7 

2 2 . A M P H I T H É Â T R E D ' A N A T O M I E [Ecole de Médecine). 

Directeur: M . R O U D , professeur. 

23. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E (Champ de l'Air). 

Direc teur : M . A R T H U S , professeur. 

2 4 . L A B O R A T O I R E D ' E M B R Y O L O G I E (Ecole de Méde

cine), Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

2 5 . I N S T I T U T D ' A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E (Hôpital 

cantonal}. Directeur : M . J . L . N I C O D , professeur. 

2 6 . L A B O R A T O I R E D 'ESSA I DES M A T É R I A U X (place 

Chauderon, 3). Chef : M . A . D U M A S , professeur. 

2 7 . L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C I E G A L É N I Q U E (Hôpital 

cantonal). Directeur : M . H . G O L A Z , professeur. 

Salle de travail ries étudiants en mathématiques 
(rue de la Tour, 8 ) . D i rec teur : M . G. D U M A S , prof. 

IL Cliniques. 

1. C L I N I Q U E MÉDICALE (Hôpital cantonal}. Direc
teur : M . M I C H A U D , professeur. 

2 . C L I N I Q U E C H I R U R G I C A L E (Hôpital cantonal). Di 

recteur : M . V D L L I E T , professeur. 

3 C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E ET GYNÉCOLOGIQUE (Hô

pital cantonal, Maternité). D irecteur : M . G. R O S S I E R , 
professeur. 

4. C L I N I Q U E D E R M A T O L O G I Q U E (Hôpital cantonal). 

Directeur : M . R A M E L , professeur. 

5 . C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (Asile des aveugles). 

Directeur : M . G O N I N , professeur. 

6 . C L I N I Q U E P S Y C H I A T R I Q U E (Asile de Cenj). Direc
teur : M . P R E I S I G , professeur. 

7 . C L I N I Q U E O T O L O G I Q U E ET L A R Y N G O L O G I Q U E . (Hôpi

tal cantonal). Directeur : M . B A R R A U D , professeur. 

8 . C L I N I Q U E P É D I A T R I Q U E (Hôpital cantonal, Mater
nité). Directeur : M . T A I L L E N S , professeur. 

9 . P O L I C L I N I Q U E (Solitude, 19). Directeur : M . 
D E L A Y , professeur. 
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I I I . B I B L I O T H È Q U E S . 

1. B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se • 
maine : 

en hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. ; le sa
medi jusqu'à 17 h. ; du 1 « novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., les lundis, mercred is et vendredis. 

en été : de 7 à 12 h. et de 14 à 18 h . ; le samedi 
jusqu'à 17 h. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
en hiver: de 9*/2 h. à 11 V-2 h. et de 14*/, h. à 1 7 * / ^ . ; 

le samedi jusqu'à 16 Y» h. 
en été : de 8% h. à 11 Y-/h. et de 14Y* h. à 16Y* h.; 

le samedi jusqu'à 16 */a n -

2. B I B L I O T H È Q U E DE L A F A C U L T É DE D R O I T . P lace de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droi t ; voir 
les affiches. 

3. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E D E S S C I E N C E S SOC IALES . 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi , dès 15h. 

4. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi , de 3 à 5 h. 
S'adresser Ancienne Académie , Cité Devant, Secrétariat. 

5. B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E DE M É D E C I N E : 

en hiver : de 6 h. à 7 h. les mardis et et vendredis, 
en été : de 5 h. à 6 h. les mardis et vendredis. 

6. B I B L I O T H È Q U E E T S A L L E DE T R A V A I L DE LA F A 

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Ancienne Académie , salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au doyen de la Faculté. 

7. B I B L I O T H È Q U E S DES I N S T I T U T S DE L A FACULTÉ 

DES SC IENCES . (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, e t c . )— Collections spécialisées de périodiques. 
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réservées à l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés. 

8. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . 

S'adresser Valentin, 2 . Tous les jours, sauf le samedi, 
de 44 à 47 h. 

9. S A L L E DE L E C T U R E DES É T U D I A N T S . Tous les 

jours, de 9 à 21 heures. 

10. B I B L I O T H È Q U E DE L A SOCIÉTÉ D ' H I S T O I R E DE L A 

S U I S S E ROMANDE. Incorporée à la Bibliothèque Cantonale. 

41 . B I B L I O T H È Q U E ET S A L L E D E L E C T U R E DE L A SO

C I É T É V A U D O I S E DES SC IENCES N A T U R E L L E S . 400 pério

diques, incorporés à la Bibl iothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 h. à midi, mercredi , de 44 à 16 h., 
Palais de Rumine . 

42. B I B L I O T H È Q U E C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T COMMERCIAL , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 3 à 5 h. S'adresser Ancienne 
Académie , Cité Devant, Secrétariat. 

IV. Musées. 

4. M U S É E ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). Conser- 0 

vateur : M . B L A N C , professeur. Ouvert mercredi , 
samedi et dimanche de 40 h. à midi et de 14 à 17 h. 

2. M U S É E GÉOLOGIQUE ET M I N É R A L O G I Q U E (Palais 

de Rumine). Conservateur : M . L U G E O N , professeur. 
Ouvert les mercredi , samedi et dimanche, de 40 h. à 
midi et de 14 à 17 heures. 

3. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour le 
visiter, s'adresser au conservateur, M . W I L C Z E K , prof. 

4. M U S É E A G R I C O L E . S'adresser au directeur de 

l 'école d'agriculture, Marcelin sj Morges. 

5. M U S É E DES B E A U X A R T S (Palais de Rumine). 

Conservateur: M . Emile B O N J O U R . Ouvert gratuitement 
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tous les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 14 
à 17 heures. 

6. M U S É E H I S T O R I Q U E {Palais de Rumine). Conser
vateur : M . A . N A E F , professeur. Ouvert mercred i , 
samedi et dimanche, de 10 h. à midi et de 14 à 17 h. 

7, M U S É E H I S T O R I O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant, 

Conservateur: M . Frédéric D U B O I S . Ouvert mardi, 
mercredi et vendredi de 14 à 16 h. Heures de consulta
tion : mercredi de 14 à 16 heures. 

Les peintures décoratives de FAula, Palais de Ru
mine, par L. R iv i e r , sont visibles, le lundi excepté, 
tous les jours ouvrables, de 16 à 17 heures, et, le di
manche, de 10 h. à midi. Entrée gratuite. 

La Société Académique Vaudoise 
Président : M. Arthur FREVMOND, 

directeur de l'Assurance Mutuelle Vaudoise, Lausanne, 

groupe les amis de l'Université de Lausanne; elle cherche à 
entretenir une atmosphère de sympathie autour de celle-ci et 
à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments et d'ou
vrages destinés à la recherche scientifique. Jusqu'à ce jour, 
elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider à l'im
pression de thèses de doctorat particulièrement distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pourraient 
utilement témoigner leur reconnaissance à leur aima mater 
en se faisant inscrire à 

L a Soc iété Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffît. Une no

tice et des bulletins d'adhésion se trouvent au secrétariat de 
l'Université. 
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Etablissemenls en rapport avec l'Université 
DONT L E S É T U D I A N T S 

S O N T A D M I S A P R O F I T E R AUX CONDIT IONS F I X É E S 

P A R L E S R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (Richemont, Petit Chêne.) 

1 1 U 1 C 3 5 C U J . JtJ., i / H l , J l U V U J \ ) I I 1 U H 1 U il u i i i > " t . 

Manège de l'Eglantine. 
Professeur : M . G R U A Z . 

Rowing Club. 
(Ouchy. Garage du Club}. Exercices réguliers tous 

les jours, de 18 à 19 heures (en été seulement). 

ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LAUSANNE 

I. Le Co l l ège c lass ique prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 1 0 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Jean F R A N E L . 

II. Le Co l lège scientif ique prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Age d'entrée : 1 2 ans ; 
durée des études: 4 ans. — Directeur: M . Paul MARTIN . 

III. Le G y m n a s e c l a ss ique fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études : 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Charles GILL IARD. 
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IV. Le G y m n a s e scientif ique fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 16 ans ; durée des études : 2 l/2 

ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 

mentions: a) mathématiques spéciales; b) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M. Charles G I L L I A B D . 

V. L 'Eco le supér ieure «le commerce , et les Eco l e s 
d ' admin i s t ra t ion et de chemins de fer préparent les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études : 5 ans ; âge d'admission : 14 ans. Décernent 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. — 
Directeur : M . Adolphe W E I T Z E L . 

VI. Les E c o l e s n o r m a l e s préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 16 ans. Durée des études : 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ. 

VIL L ' Eco l e s u p é r i e u r e d e Jeunes fil les de l a 
T i l l e de ^Lausanne a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 10 ans. Durée des études : 6 ans. — Directeur : 
M. Adolphe SCHAFFNER. 

VIII. Le Gymnase de j e u n e s filles de l a T i l l e de 
l i au sanne fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Aged'entrée: 
16 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne le bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Adolphe SCHAFFNER. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 1928 

A V I S 

Le secrétariat se trouve au Palais ne Rumine . Il est ou

vert, du 1*2 avril au 15 mai, de 9 h. à midi et de 15 à 17 h., 

saut îe samedi après-midi ; du 115 mai au 14 octobre il est 

ouvert de 10 b. à midi. 

Les immatriculations doivent être prises, et les livrets 

d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 12 avril au 8 mai. 

Les finances de cours se règlent du 12 avril au 15 mai, 

au secrétariat île ITnlTerslté, c o m m e suit : 

1. Ingénieurs : / wniuitw. du 12 au 17 avril. 

S. .Médecine : / r.•„<.»/,/.•, l u 25 a\ ril au i r m . u . 

5. ;>riCiJCf>. i'iiat iititric : / - , , • > • • ' . • • • . <:u a u i l m a i . 

*t| M . r l i i i l i;t il * - OIMM i MSI; I uiUM'ii I ( > r i é - . tlv s e 

v o i i f o r n i t - i t'i r « r < I f - c <- i r - i ï « - * ; » i i * . 

A partir du m a ! , toute demande d*iusrri|>lioil devra 

ô t v i ; \ ' v ,u i ! ! | i . i ^ . ! ; :p d."uiii. j • l ;\! ï ' - ï '^;d ; . ' . ï ' , i é c r i t e ( b 1 M . l e i v c t c u r 

et «era fntppée d 'nne surtaxe de cinq francs. 
Lu m ê m e p r r s a i p î i ' m R a p p l i q u e a u x é t u d i a n t s q u i , j u s s é 

li1 !5 îii.ii. s e p i v s i ' n l .Knmt p o u r r é g l e r l e u r s f i n a n c e s du 


